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AVEC LE PERFECTIONNEMENT MORAL DE LA SOCIÉTÉ.

Disoour»prononcé le «G aoûtIS4G, ^ ladistribution
solennelle dés prix du collège de Toulon,

Par M. RICARD, professeur de philosophie, ancien élève de l'ccolc
normale sopénearc.

MESSIEURS,

La solennité universitaire qui réunît ici, chaque année,

sous les auspices de l'autorité municipale, les maîtres, les
élèves et leurs familles, semble emprunter à sa périodicité
même un intérêt toujours nouveau. C'est que, chaque an-
née, nous assistons

, pour ainsi dire, à une nouvelle fête
des familles et de la cité, et que les plus nobles espérances
viennent s'y confondre,, dans toutes les âmes

, aux plus
douces émotions. Voyez cette mère pleine de joie à la vue
du laurier qui va ceindrele front de son fils! Voyezcefils
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justement fier des regards attendris de sa mère! Heureux

temps où la vie
, tout en s'écoulant au sein des plus pai-

sibles travaux, peut avoir ses triomphes et ses jours de
victoire! Douces années, à jamais gravées dans les souve-
nirs de l'existence, qui, toute entière, semble en ce mo-
ment nous apparaître, comme en abrégé

,
dans une mys-

térieuse perspective, avec les luttes sans cesse renaissantes
qui l'éprouvent et l'épurent, et les jouissances plus rares
qui l'embellissent !

Merveilleuse puissance de l'éducation
,

qui ne fait servir

ses plus pompeuses solennités qu'à ajouter une leçon de
plus à toutes celles qu'elle prodigue pour former l'esprit

et le coeur de l'homme ! Vous retracer, en ce moment, en
peu de mots, l'action bienfaisante qu'elle exerce sur l'en-
semble de nos facultés, et la fin sublime à laquelle elle
doit eoncop.rir, tel est, Messieurs, le but que je me
propose.

C'est en vain que la providence, en donnant à l'homme
le senlimeut de ses besoins et le sentiment de ses forces

,
le place sur la voie qui doit le conduire à l'accomplissement

de sa destinée..Abandonné à ses seuls penchants
,

à sou
seul instinct, l'homme ne donnerait jamais à ses facultés
primitives, cet essor auquel elles aspirent, et dont cette
ardente curiosité, ce vague désir de perfectionnement qui,
de si bonne heure, nous tourmentent, semblent leur faire

une loi. Sans l'éducation, l'action bienfaisante que la so-
ciété exerce sur l'individu serait imparfaite, et s'arrête-
rait, pour ainsi dire, à la surface; les meilleurs principes
de notre nature, sommeilleraieut éternellement dans les

âmes mêmes le plus richement dotées par l'auteur de tout
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bien. Développer graduellementet harmoniqùement, même

au plus faible degréy toutes ses facultés, pour les sou-
mettre toutes à l'empire de la raison-, est une tâche si

vaste et si complexe^ qu'aux époques mêmes où les nova-
teurs ont fait le plus d'efforts pour affranchir lés hommes
de la dépendance dé leurs semblables,^oiL n'a jamais osé
leur conseiller d'entreprendre de réaliser cette oeuvre par
leurs propres forcés. '

»
''''•'

Exposons dans leur ensemble lès merveilleux ressorts
qu?ertiploie l'éducation, pour l'accomplir dans toute son
étendue/ .-••.->

Pouvant tout par sa mémoire, ne pouvant rien ou près-,

que rien encore par sa raison, l'enfant, une fois familiarisé

avec sa langue maternelle, ne saurait faire un meilleur

usage de la première de ces deux facultés
,

qu'en rappli-
quant à l'étude de ces idiomes qui ont servi à former

tous les autres\ et qui, seuls, peuvent lui révéler la pen-
sée de ces vieilles sociétés dont nos sociétés modernes ont
recueilli les plus glorieux débris. L'intelligence des mots
lra-t-elle préparé à celle des choses? ; Quels frappants ta-
bleaux, les études littéraires et les études historiques ne
déroulent-elles pas à ses regards ! C'est dans les récits sim-
ples

,
mais circonstanciés

,
des grandes actions, qu'il re-

cueille ces traits immortels dont l'ensemble compose l'idéal'
de sa vie jéntière. L'imagination s'y développe en même

temps que la mémoire, le goût et le sentiment moral. A
l'étude des lettres vient s'unir ensuite celle des sciences V

elles commencent a introduire dans les intelligences, avec
dés connaissances spéciales, nécessaires aujourd'hui a un
grand nombre de professions, des habitudes précieuses
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dans toutes les carrières: je veux parler de cette sévérité
de pensées

,
de cette rigueur de déduction ,

de cette mâle

précision de style, de cette exacte propriété de termes
dont la culture

,
même élémentaire

,
des sciences développe

le goûtr, et qui rendent leur alliance avec les lettres tous
les jours plus intime dans nos collèges. Grande et simple

dans ses conceptions, gracieuse et riante dans ses images,
l'antiquité semblait avoir pressenti cette alliance , d'une

part, en se représentant les sciences et les arts comme di-
visés en choeurs ; de l'autre, en leur donnant pour coryphées

ceux d'entr'eux qui ayant leur objet dans l'âme et leurs
principes dans la raison, semblaient appelés à présider à la
véritable éducation de l'homme.

En effet, la raison n'est pas seulement le plus bel apa-
nage de notre nature spirituelle;elle représente,'en outre,
pour nous ,

l'ensemble de toutes les vérités primitives,
de toutes les croyances qui doivent gouverner notre con-
duite. Ce serait donc en vain que nos facultés se dévelop-
peraient par une culture assidue ; si, avaut de mettre à la
voile sur cet Océan, toujours agité, des opinions humaines,

nous ne demandions pas à ce pilote expérimenté quel est
le but respectif vers lequel chacune de ces facultés et lés.

différentes sciences qui en relèvent, doivent être dirigées,

et quels sont les écueils qu'elles auront à éviter
, nous de-

vrons tous nous attendre.au plus triste naufrage ; privée de

cette haute tutelle de la raison, l'éducation la plus scienti-
fique à la fois et la plus littéraire, n'imprimant aux esprits
qu'un mouvement sans direction essentielle, loin d'intro-
duire en nous-mêmes et daus la société

,
faite à notre

image ,
l'ordre et la subordination d'où naît la force, n'y
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créerait que l'anarchie et la confusion. L'homme étant

avant tout un être raisonnable, tout système,d'instruction
qui négligerait de former en lui la raison, et de placèrent
suite sous sa dépendance toutes les facultés, toutes les ca-
pacités de son être, ne formerait pas, l'homme tout entier,
mais une partie de l'homme , et la société ne se recrute*
rait que d'intelligences incomplètes

, nécessairement étran-
gères, par quelque côté ,

les unes aux autres, nécessaire1-

ftient impuissantes à se rallier à quoi que ce soit, de grand
et de fort. Aimez donc la raison, jeunes élèves, vous dirai-
je avec celui de nos poètes, qui, dans toutes ses composir
tions, même les plus enjouées., a su lé mieux lui conserver
l'empire, et qu'on a si bien surnommé le poète de la
raison.

. .
Mais qirëb-est; le véritable but et> pour ainsi dire,

comme le dernier1 terme assigné par la raison elle-même,
à ce riche développement d'idées, de connaissances, d'ha>-

bitudes acquises dans l'exercice déboutes les facultés agis-
sant sous le contrôle de cette faculté supérieure? Quelle

est la véritable fin de l'éducation ?

Messieurs, sur une question si haute
, si éminemment

sociale, bien téméraireserait celui qui dédaigneraitde con-
sulter l'expérience des siècles passés.

Dès la plus haute antiquité, les plus grands législateurs
s'accordèrent à fonder sur des principes moraux tout le
système de l'édueation publique.Mais indépendamment des

obstacles qu'une large et complète application de ces prin-
cipes rencontrait dans les vices de l'organisation sociale

,
il est évident que ces principes mêmes étaient condamnés
à flotter, pour ainsi dire, dans le vide

, tant que la
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croyance à un créateur unique, seul maître du monde,

tant que l'amour d'un Dieu rénumérateur
, et la vive es-

pérance d'une vie à venir
,

n'étaient pas venus les explii

quer et les rattacher les unes aux autres, en leur commur
uiquant la force nécessaire pour s'emparer de la pensée et
de la vie.

Ces grands résultats furent réalisés par le christianisme.
Sons l'influence de, ses doctrines réparatrices, l'éducation

eut pourbutde former les hommes, nonplus seulementpour
leur nation, cequi était l'exclusive préoccupationde là société

païenne, mais encore et surtout pour l'humanité toute en-
tière. En même temps, l'égalité de.tous les hommes de-

vant Dieu
,

proclamée par l'Evangile, abolit tous les pri-
vilèges religieux que l'ancienne organisation de la société
avait créés ou maintenus au sein d'une même nation,

et en reconnaissant à tous les hommes, à quelque classe

qu'ils appartinssent, la même dignité morale, elle favorisa,
dans les écoles, ce rapprochement de toutes les conditions
qui, aujourd'hui encore , est le caractère éminent de tout
système d'éducation publique a Le Christ, observe un
grand écrivain de notre âge, est le premier et le seul qui
ait dit: Laissez les.petits venir à moi.

. . .
Ils'sont venus

ces petits, ces pauvres ,
écouter le maître qui les appelait;

ils l'ont entendu, ils ont cru, et le monde a été re-.
nouvelé. »

Le développement des idées ne devaitpas resteren dehors
de ce mouvement salutaire. Il était temps que l'éducation
physique et corporelle ,-dpnt c'est.le propre des sociétés et
des idées païennes d'exagérer l'importance, fût contenue
dans de justes bornes. L'action du christianisme devait tout
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spiritualiseivautour de lui j et au sein même des ténèbres
du moyen-âge , ce fut aux lumières qu'il répandit sur là

natureet la destinée de l'homme, que l'Europe dut devoir
l'admiration réfléchie de la culture intellectuelle et des
grands travaux de la pensée prévaloir, même chez lés races
barbares

, sur la stupide admiration de la force et de l'a-
dresse ditCÔrp&. .'. ':,' ,;.; •,

^
,
Vpus n'attendez pas de moi,, messieurs, que je parcoure

devant vous les diverses périodes des; temps modernes ,
pour marquer avec précision la placeet.Finfluenee diverses

•

qui y ont été accordées aux principes moraux en matière
d'éducation.; Lé temps :né me permet pas ;d-aborder ce
vaste sujet. Sachons toutefois le reconnaître: bien que les
bases mêmes de l'ordre social et l'avenir même de la société
soient engagés dans l'application, plus ou moins directes-
plus ou mpius sincère de ces principes à l'éducation, on se
tromperait si'.l'on' se figurait les progrès de cette Jjrauche
de la morale sociale comme nécessairement liés à ceux que -
l'esprit humain a réalisés avec tant d'éclat et dé puissance
dans les sciences, dans les arts ,

dans la: législation et le

gouvernement. Pour ne citer qu'un exemple, quelle époque
de l'histoire a plus de droits à notre admiration pour ses;
découvertes et ses réformes

, que la dernière moitié du
dix-huitième siècle ? C'est pourtant dans cette1

brillante-
période de l'histoire européenne, qu'on a vu? l'éducation:
donner généralement la prépondérance ail développement
intellectuel, aux dépens peut-être de la morale et de la
religion.

:
, .-. •

Félicitons-nous donc de vivre à une époque où le -be-

soin de. consolider de plus en plus en plus l'éducation
;
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sur ces bases indestructibles, est si vivement, si univer-
sellement senti. Élever les jeunes âmes à la plus haute
moralitépossible: Telle est en effet la fin suprême vers la-
quelle tous nos efforts doivent être constamment dirigés.
Les études scientifiques et littéraires ne sont qu'un moyen,
auquel ils n'est jamais permis de sacrifier ce noble but
quelque difficile qu'il puisse être de l'atteindre. La société^

comme on l'a si bien dit, ne vit que de devoirs. Le talent
>

le savoir ne seraient qu'une brillante distraction pour les

uns, et pour les autres qu'un bien vulgaire moyen d'ar-
river à la fortune, ou de sortir, non sans danger, de la mé-

diocrité où la providence les a fait naître, s'ils ne s'alliaient

à là connaissance intime de notre dignité morale, à la
connaissance de nos obligations ici-bas; si, à côté de la
science, et parallèlement, né se développait

,
dans les

jeunes âmes, la ferme habitude du bien et de l'honnête;

Et ne croyez pas ,
messieurs, qu'en me servantde cette

expression qui d'ordinaire se lie dans nos idées à nos
opérations intellectuelles purement mécaniques

-,
j'entends

que la moralité puisse naître et se régler chez nos élèves
,

uniquement par voie d'imitation. Sans doute l'influence
personnelle du maître, l'estime et l'affection qui s'attachent
à la dignité de son propre caractère moral, et générale-

ment , toutes les impressions
, tous les exemples, dé quel-

que part qu'ils viennent, contribuent pour une part très
grande au perfectionnement moral de l'élève

,
alors même

qu'il ne se rend pas compte de ses sentiments et de ses
jugements, en voyant ce qui se passe autour de lui. Mais

ne perdons pas de vue qu'il n'est pas question de dévelop-

per ici une aptitude spéciale
,

qu'il s'agit de la vie même
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dëTâme

, et que l'amourde là vertu ne saurait être incul-
qué, ou imposé d'autorité. Il- né suffit pas à. la dignité d'un
être raisonnable de connaître ses devoirs ; il faut, en outre,
qu'il connaisse les motifs de ses devoirs. Il ne suffit Jonc

pas que nos élèves apprennent à agir moralement, il faut

encore qu'ils-soient conduits progressivement jusqu'aux
principes auxquels cette moralité se lie essentiellement, et
ces principes eux-mêmes, a dit un grand maître en édu-
cation, Fénélon, doivent être librement acceptés ; « il faut,
ajbute-t-il, que; les élèves les cousidèreht comme tirés de
leur propre nature. » Dans le choix de ses; moyens^ comme
dans son but, l'éducation lie doit avoir en vue que la plus
haute moralité possible. ""*

Je,n'ai pas besoin d'ajouter
, que c'est la religion seule

qui achève et sanctionne l'oeuvre de l'éducation morale.
Mais il est, messieurs, une dernière pensée, sur laquelle

le caractère même et le but de cette solennité universi-
taire me font, pour ainsi dire, un devoir d'appeler, en ter-
minant, votre bienvéiHantèattention.;

Il n'est personne qui ne comprenne aujourd'hui que si
lés impressions de l'enfance et de la jeunesse décident le
plus souvent des sentiments de la vie entière, il faut que,
dès les premières années

, ces impressions présentent une
certaine unité; que ,

de bonne heure
,

les germes féconds
de sympathies confiantes et généreuses soient déposés dans
les âmes j afin qu'arrivés à l'âgé mûr

, -occupant des posi-
tions diverses

, poursuivant quelquefois des intérêts con-
trairesj les citoyens d'une même nation ne forment, pour
ainsi dire

,
qu'une seule famille toujoursprête à faire cause

commune^ quand il s'agit de son indépendance et de ses li-
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bertés. C'est cet instinct national
, un des. plus nobles

qu'aient développé les grandesluttes auxquelles ont assisté

nos pères, qui, après avoir introduit une forte et puis-
sante unité dans la composition territoriale du pays ,

dans

son organisation administrative et judiciaire et dans sa
législation, a laissé, dans l'Université de: France, un mo-
nument durable de son influence et de son action sur l'é-
ducation de la jeunesse.

Dans l'éducation nationale
, tous les traits d'héroïsme

et de dévouement, tout ce qui honore et illustre notre
patrie, tout ce qui nous la montre toujours égale à elle-,
même, toujours digne, de marcher à la tête de la civili-
sation, est présenté sous mille formes

,
à l'admiration de

la jeunesse, et c'est par cette admiration libre et spon-
tauée

, que se forment en elle cette: âme virile
, ce mâle

.

courage sans lesquels il n'y a pas de patriotisme.
Dans l'éducation nationale

,
les modèles de l'éloquence

et du beau style cessent d'être exclusivement empruntés:à

un monde qui n'a d'attraits pour nous que par ses mo-:
numents, ses langues riches et harmonieuses et le sou-
venir de sa grandeur. La France des trois derniers siècles

a eu ses Périçlès et ses Démosthènes, et leurs écrits im-
mortels ouvrent aux générations nouvelles

,
à côté des

sources antiques
,
d'autres sources non moins pures, non

moins abondantes.

Dans l'éducation nationale, qui ne laisse prendre d'as-
cendant qu'à l'application et au mérite, ne sert que les;
ambitions honnêtes et n'assure l'avancement et les dis-
tinctions qu'à l'élève laborieux, nous trouvons la méil-
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leure école:de probité politique, et de toutes les qualités

qui font le bon citoyen.
: •

Mais quinevoit que ce haut caractère de nationalité que
nos moeurs imposent aujourd'hui, non moins impérieuse-

ment que noslois,;à toute grande organisation de l'éduca-
tion publique et privée, est inséparable de êe haut carac-
tère de moralité que sa fin suprême est d'atteindre, et qu'il
n'appartient qu'à l'éducation la; plus morale d'être en
même temps la plus nationale?

.

L'égoïsme qui divise et isole lés citoyens:, en créant des

oppositions et des rivalités entré les intérêts des uns et les

intérêts;des autres, recèle.des germes de mort pour toute
nationalité véritable. L'action et le prépondérance des prin-
cipes moraux dans l'éducationpréparentun salutaire contre-
poids à ces funestes .tendances; seules

,
elles'peuvent main-

tenir cette union qui fait les états forts et puissants.
La .morale appliquée à l'éducation veut qu'aucunede nos

facultés né soit, développée au détrimentde toutes les

autres ,
mais qu'elles reçoivent toutes le degré de culture

et de préparation qu'elles comportent. Or, c'est précisé-

ment cette libérale direction que suit toute éducation véri-
tablement nationale

,
dont le caractère propre est de ne

diriger la jeunesse vers aucun état en particulier, mais de
la préparer à bien remplir celui auquel un libre choix, ou
la voix de la patrie, pourront l?-appelèr dans un avenir dont
Dieu seul connaît le secret et les besoins.

Ai-je besoin d'ajouter que les fonctions publiques seront
d'autant mieux exercées, quéde plus fortes, de plus saines

générations sortiront de nos écoles, et qu'à ce titre encore,
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l'éducation la plus nationale se confond avec l'éducation
la plus morale, avec l'éducation qui, seule, peut donner à
l'homme ce qu'un ancien regardait à bon droit comme le
plus grand des biens f Mens san&in çorpore sano ?

Oui, jeunes élèves
,

(car je ne veux pas prolonger plus
longtemps votre juste impatience), vos actions, plus per-
suasives que mes paroles

, montreront un jour tout ce que
la patrie peut attendre d'une éducation dont la moralité
elle-même fait la nationalité! Et en recevant aujourd'hui
dès mains de vos parents, de vos maîtres et de vos ma-
gistrats, les couronnes qui vous attendent, vous ne per-
drez pas de vue que les talents qu'elles sont destinées à

encourager ne sont rien sans les vertus qui, seules , vous
permettent d'en faire un digne emploi; qu'à l'ombre du
collège et de la maison paternelle, comme au grand jour
de la société qui réclamera bientôt vos services, dans les

arts de la guerre, comme dans les arts de la paix
, partout

et toujours, c'est au mérite moral, à l'amour du devoir ,
au respect pour tout ce qui est saint et honnête, que s'at-
tache la considération, la véritable gloire. Noblesse oblige',

disaient nos aïeux ; que les prix qui vont vous être dé-

cernés
, et qui sont ponr vous comme autant de titres

de noblesse, soient aussi pour vous comme un lien qui

vous attache plus fermement à tous vos devoirs envers
Dieu, envers la société, envers l'Etat.



SUR LE SEJOUR

DE LA

FLOTTE BE BARB1EROUSSE

A TOULON EN 1543 f

PAR D. M. J.HENRY.

L'uu des événements qui ont eu le plus de retentisse-

ment dans l'histoire de la rivalité entre François I et Char-
les Quint, fut, sans contredit-, l'alliance que le roi de
France, honoré du titre de trèschrétien

, contracta avec le
souverain des infidèles. Cet exemple d'un rapprochement»

tant imité depuis, de la croix et du croissant; cette ré-
union d'une armée de soldats baptisés avec une armée de
soldats circoncis, habitués jusque là à ne se voir en face

que pour s'entredétruire avec toute la fureur et tout l'a-
eharuementd'un fanatisme réciproquej

oubliant un instant
les haines et les antipathies profondes qui les séparaient

pour aller combattre, de concert, un prince chrétien, et
essuyer là honte d'un échec devant une place sur laquelle
flottait l'étendard à l'insigne de la Rédemption ; un acte
aussi monstrueux, à une époque surtout où le'-schisme le
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plus formidable, celui de Luther, commençait à désoler

l'église, devait soulever et souleva en effet l'indignation
de toute l'Europe catholique ; aussi, les historiens contem-
porains

,
de toutes les nations, ne parlent-ils que le coeur

navréet avec une espèce d'horreur, du grand scandale que,
dans des vues d'ambition personnelle

-,
le prétendu restau-

rateur des lettres ne craignit pas de donner à l'Europe,
toujourscatholique et fervente malgré ses dissidences.

On sait quel fut le résultat de cette alliance : le comte
d'Enghien, à la tête des galères françaises

,
Barberousse

à la tête dés galères musulmanes, s'emparèrent de Nice,
mais se retirèrent de devant le fort de Montalban, fuyant
devant la flotte de Doria et devant les secours qu'amenait
le marqnis d'el Guasto, les Français poursuivis par l'in-
sultant mépris dout n'avaient cessé de les accabler les

Turcs, de l'aveu même de Montluc , et les cent dix ga-
lères ottomanes , avec la flotille

, vinrent déposer: à Tou-
lon l'armée du Grand Seigneur pour y prendre ses quar-
tiers d'hiver (i).

La circonstance si extraordinaire d'un ordre donné par
le roi de France à toute la population d'une ville fran-
çaise de déserter pendant siê mois ses propres foyers

»

(1) Dans ses Annales de France
,

le savant M. Le Bas a commis

une erreur au sujet de la prise de Nice et de l'arrivée de Barbe-
rousse à Toulon. D'après cet historien

,
l'affaire de Nice et du fort

Montalban n'auraient eu lieu qu'après le séjour de la flotte turque
à Toulon, tandis que la prise de Nice fut du 10 août 1543, la levée
dû siège du fort Montalban du 8 septembre suivant, et l'arrivée à
Toulon pour l'hivernage,du 29 sejtembre.Voyez Robertson [Hist,
de Charles Quint) d'accord sur ce fait avec nos archives.
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d'abandonner, corps et bien, son domicile, sons PEINE

DE MORT , saris avoir pourvu au déplacement, au trans-
port et à l'asiledes plus malheureux d'entre ces habitants ',
et cela pour qu'ils laissassent aux mortels ennemis; de
leur foi la jouissance pleine ,: libre et entière dé leurs mai-

sons , ce fait si exorbitant, dénoncé au monde par un
écrivain contemporain (i), mais qu'avaient réfusé d'ad-
mettre les historiens venus après lui

, même lés historiens

provençaux, comme calomnieux
, comme excédant les

bornes de la vraisemblance, et qui valait bien, cependant

fpour ces derniers surtout, là peine dé faire quelques re-
cherches : pour en démontrer'Y absurdités'il était faux, ou
pour en établir la vérité dans le cas contraire

, ce fait a
eu lieu, et c'est un point.d'histoire avéré que mettra hors
de toute espèce de doute là publication de ce que renfer-
ment a cet égard les archives de la ville de Toulon;

:' EXTRAIT

Des registres des délibérations du conseil de la ville de

• ,
Toulon^ fol. i47«

PREMIERE DÉLIBÉRATION.

Lan et jour que dessus (lan de. llncarnatjon de Nostre.
Seigneur Jesus-Christ mil cinq cents quarante troys et le

(1) Jean Philipson SIeidan a parlé dé cet ordre du roi dans ses~
De statu religionis et reipublïcoe

,
Carolo Qtiintô Coesare

, commen-
tarii, imprimésà Strasbourg en 1555 ; mais cet écrivain ayant dû
sortir de France comme sectateur de Luther suivant l'édit de Fran-
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seziesme jour du moys de septembre (i) assemblé le dict
conseil gênerai au réfectoire du couvent des Frères Presi-

cheurs de la présente ville de Thoulôn par mandement et
en présence dé monsieur le viguier auquel estaient pré-
sents les nobles honorables, et discrets sieurs qui seh-

suyvent Bertrand Siguier sieur de Peusin - Vincent Gar-
dane consoulz- Charles Vàlserre- Jacques de Béguin - Jac-

ques Fornier^- CyprienGranet- FrançoisRaypon - Ambroise
Lêijard-Jehan Noble et Joseph Astour conseillers-Jehan
Cuer tresoi'ier de ladicte ville - Jacques Fèrnosi - acteur
(chargé des travaux) delà ville - Pierre Thomas sieur dé

Sainte-Marguerite-Guillaume Formillîér - Loys de Bolin -
Jacques Raypon -, Geoffroy Gogorde - Alamànd Luquin -
Pierre Motel - Frànçoys de Cuèr - Pierre Garson- Jehan
Ysnard fils de Pierre - Raynaud Olivary- Jehan Cabasson
mineur - Gaspard Garnier - Bernard Ysnard - Guillaume

Castagner - Biaise Bauden - Claude Mellon - Marc Salvaire
notaire-Jehan Salvaire-Nicolas Gardane - Marc Guerin-
Berenguier Gârnier notaire - Thomas Ripent - Honorât
Raypon - Jacques de Lamer - Pierre Serai - Loys Marin -
Martin Grognard - François Garnier-Guillaume Turrol -
Loys Gugnes - CuillàumeCassiel- Jacques Leydier- Michel
Girard- Anthoine Jolia - Guillaume de Lamer - Bertrand
Fornier sergent - Anthoine Trullet - Loys de Lamer- Ra-

çois I, ou n'avait pas cru à son témoignage, et Fe.ller l'accuse d'a-
voir su donner un air de vraisemblance ou* mensonges les plus
révoltants.

(1) C'est cette année qu'on commença à rédiger en français les
délibérations du conseil de ville, en exécution d'un édit de Fran-
çois I ; jusque-là ils n'avaient étéécrits qu'en latin ouen roman.
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phael Hugues-Anthoine Dyany-AnthoineSèlhan-Charles

François le teinturier - Honorât du Gluze -Pierre Barillas-
Jehan Salles adjoints (i) et plusieurs autres en grand
nombre

Lesquels après avoir entendu le contenu «n ; aucunes
lettres patentes du Roy Nostrc Seigneur en dacte ;du
hrictiesme jour du dict moys de septembre et aussi .daul-

cunes lettres patentes de monseigneur de Grignan gour
vernéur de ce présent pays dé Provence attachées ^ensem-
ble deument signées et scellées; leues publiquement par
lesquelles est mande et commande a toutes pérsones gene-
ralémen dudict Thoùlon de deslogér et vuyder ladicte ville
pérsones et biens tout incontinent a poyue de la hard en
desobeyssance

Tousensemblea ung accord obesyssant audict mandat/du
Roy Noslre Seigneur lesdicts sieurs ont ordonne estre
faict selon le contenu dicelles lettres et interrier pour le
bien prouffict et utilité de ladicte ville et pour obvier aulx
inconvénients qui luy en pourroyent advenir ont commis

et deppûte maistre Jacques Roquoni dict Frenosi au pré-
sent (ici présent) et acceptant et prenant charge a aller a
mondict seigneur de Grignan et messieurs les procureurs

(1) Le conseil ordinaire de la commune ou communauté, comme
on disait alors, se composait des consuls et des conseillers; mais
dans les grandes affaires intéressant vivemeut la ville, on leur ad-
joignait un certain nombre de citoyens de différentes classes, ce
qui constituait le conseil-général. Dans la circonstance présente,
si extraordinaire et si exceptionnelle

,
les adjonctions furent ex-

trêmement nombreuses. J'ai voulu transcrire tous ces noms, dans
l'intérêtdes familles du pays.

2.
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dù pays pour fére et donner requeste pour obtenir provi-
sion pour faire évaluer et saulver les fruicts de ladicte ville

tarit olives que aultres et aultrés requestes et provisions

que ha nécessite pour le prouffîct de la dicte ville telles

quil verra et cognoistra pour le mîeulx auquel ont donne
commission et pouvoir de se faire acompaiguer dung
homme tel quil voùldra prendre et mener et aussi ont
commis et-deppiïte ledict monsieur le consoul de Péusin (i)
Anthoine Sellan et Honorât Raysson présents et la charge

prenantz et acceptantz prins avec eulx ung homme a pied
tel quils voudront et aller devers monseigneur dEnghieri
lieutenant pour ledict sire en son armée .dé mer et lambàs-
sadéiir et le dict seigneur Barberousse pour les advertir
dudrct mandat du Roy et Ie.hr fere toutes et telles remons-
trances qu'ils verront et côgrioistrons estre a fere pour le
mieux sur cella pourveoir de pouvoir obtenir chose prouf-
fictable a la chose publique aulxquels commis et depputes
ils ont donne tonte la puissance dën fere tout ainsi que si

toute ladicte assemblée y estait en persone mandantz au
threrorier de bailler dargent aulxdits commis et dep-

putes pour leur despenscet pour obtenir les dictes provi-
sions avec subscriptions desdicts consuls et pour loger
larmee du seigneur Barberousse

DEUXIEME DÉLIBÉRATIOK.

Lan que dessus et le dixhuictième jour du moys de
septembre assemble le susdict conseil en la mayson com-

(1) Ce nom est écrit tantôtPenzin, tantôt Piozin et le pins sou-
vent Peusin.
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mune de la susdicte ville par mandement et en présence de
monsieur le viguier ou estaient présents Vincent Garr
dane- Honorât Brun consoulz - Charles Valserre - Jacques
de Begnin-Jacques Eornier - Pierre Sallette - Çyprien Bra-
vet-FrançoisRaypon - Guillaume Provins-Lambert'Latard-
Charles; Astour conseillers

. s - •

Pour obvier et:remédie au dangier qui.ppvrait .estre
lartillerie de la pr'esente ville .si nestait levée et: miseen
lieu seur veu le temps eu lequel on est quil faut abandon-

ner la présente ville et ny demeurer persone que ceux de;la

venue du seigneur. Barberousse sellon le mandat du Roy
Nostre Seigneur tous ensemble ont ordonne que la dicte
artillerie se levé dé la présente ville et se mecle a la tourre
par messieurs les consoulz aulxquels est commis mandantz

au thresorier de ladicte ville de payer les despenses que a
cause de ce se fera avec subscription de messieurs les con-
soulz

Item pareillement ont ordonne que sil y-a cas que on
avyse de envoyer les escripteurs de ladicte ville dehors Ia:

ville a la discrétion desdicts consoulz aulxquels ils àudiçt

cas lont commis mandantz au thresorier de payer les des-

pense que a cause de ce sera faicte avec souscription des

consoulz
• _

;

Item pour ce que on ne povra assembler conseil toutes
fois et quaules il seroit besoing et le cas requerroitcausant
le temps en lequel pu est quil faul.t desamparer la vUle

considérant mesmement que au thresor na point dargent

a cause de quoy en povrait advenir quelque scandale et
dangier a la ville tous ensemble a ung accord ont ordonne

estre faict ung emprunt par lesdicts messieurs les consoulz
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en leur propre nom de quelques particuliers jusques a là

somme de vingt mil escus dor soleil pour payer toutes
choses nécessaires durant le temps dessus dict que on ne
povra avoir et assembler conseil promectant chascun en
son endroict tant comme conseiller susdicts que en leur

propre et prive nom en relever lesdict messieurs les con-
soulz dudict emprunt desdiets vingt mil escus sous lobli-
gation de leurs biens propres et comuns

Item ont ordonne estre
.
faict mandact gênerai audict

thresorier de payer a ceulx quil appartiendra toutes choses
nécessaires avec soubscrîption desdiets consoulz

TROISIÈME DlkjB&lATIOKV

Lan que dessus et le vingt dudict moys de septembre
assemble ledict conseil par mandat et en présence de mon-
sieur le viguier en la mayson commune dudict Thoulon
lieu ascoutume ou estoyent présents (les consuls, huit con-
seillers, le trésorier et huit adjoints).

Oùy et entendu le rapport faict par le noble Honorât
Raysson disant en vertu du pouvoir a lui baille par les

consoulz estre revenu de monseigneur de Grignan gouver-
neur et lieutenant gênerai pour le Roy nostre seigneur en
Provence et avoir obtenu du susdicl seigneur pour fere
extimer et avaluer tous les fruits et biens meublés restant à
la dicte ville de Thoulou Tous ensemble a ung accord ont
ordonne estre attendu maistre Jacques Fornier lequel a
avec soy les dictes lettres pour icelles veoir et aussi estre
attendu monsieur le consoul qui est aile vers le seigneur
Barberousse sans quil soit rien faict jusques a la venue
deulx pour selon leur rapport y estre mieulx pourveu
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QUATRIÈME DÉLIBÉRATION.

Lan que dessus et le vingt cinquiésme jour du moys dé
septemble assemble le dict, conseil par mendemeut et en
présence de monsieur le viguier au lieu acoustume bu
estaient présents (les trois consuls et et huit conseillers).

Entendu le rapport faict par le consoul sieur de: Peusin

en ensuyvant la charge et commission qui luy avoit este
donnée par les consoulz il en çompaignie de Anthoine Sel-
hanet avec Charles de Laingre seseroit transporte a Cannes
et Antiboul (Antibes) ou est a présent larmee du grand sei-

gneur Barberousse et auroit parle a monseigneur d'Enghien
admirai de larmee de mer du Roy Nostre Seigneur auls-
quels auroit faict les réquisitions et remontrances quon
leur avoit donne charge Par inforriiations diceulx auroit
entendu que pour loger larmee dudict seigneur Barberousse
audiet Thoulon nestoit point debesoing bouger dudict lieu

que les enfans seulement et femmes qui sen vouldroient en
aller et que estait nécessere y demourer les chiefs de

maysonz et artisans et quon y mectroyt telle polixe que ny.
auroit desordre ny inconvénient tous ensemble dung ac-
cord ont commis et deppule le dict sieur consoul de Peu-
sin présent et acceptant a aller a Aix veoir monseigneur
de Grignan lieutenant et gouverneur pour le Roy Nostre
Seigneur en ce présent pays de Provence en çompaignie
de monsieur le consoul Honorât Brun pour voir et obtenir
et avoir du dict seigneur lieutenant lettres de relief sur le
commandement faict par ledict seigneur de vriyder ladicte
ville affîn de ne encourir les poynes contenues en les lettres

patentes du Roy Nostre Seigneur et de monseigneur de.



22 SÉJOUR DE LA FLOTTE

Griguan aulsquelles nentendent aulcunement contrevenir
sil nest le bon plaisir dudict seigneur dé Grignan man-
dantzau thresorier de ladicte ville de luy bailler dargent

pour leur despenses et ponr obtenir lesdictes lettres avec
sûbscription dé mesdicts sieurs les consoulz

Item ont ordonne estre baillez et payez audiet consoul
de Peusin tanct pour les despenses quil a faict pour luy

que pour dix hommes mariniers qui sont ailes avec luy et
pour sieur Anthoine Selhan et pour Charles de Bourges

et leur vivre allant et venant dudict voyaige ou ils ont
demeure huict jours lesquels despens sont contenus et dé-
clarez a plâin en une parcelle sienne faiete cest assavoir la

sommé de vingt florins ung soi tournes et troys patacs (i)
et en estre faict mandat au thresorier

Item ils ont ordonne estre baille et paye audiet An-
thoine Selhan pour le dict voyaige ou il a dëmoureen çom-
paignie dudict sieur de Peusin consoul huict jours troys
florins et en estre faict mandat audiet thresorier

Item pareillement ont ordonne estre baillez et payez au-
diet sieur Charles de Lonigro pour ledict voyaige qui! a
faict en cornpaiguie dudict sieur dé Peusin etAnthoineSel-
lan ou aussi a demonre huict jours deux florins et mandat

en estre faict audiet thresorier
Item aussi estre payez et baillez a patron Nycolas Dol-

nlet tant pour sa barque que pour luy et neuf mariniers
qui sont ailes en çompaignie dudict sieur consoul Pieusin
Anthoine Sellans et de Lonigro et les ont conduy avec la-
dicte barque audiet voyaige ou ont aussi vacque avec eulx

(6; Monnaie d'Avignon de la valeur de deux deniers.
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huictjours la sommé de vingt quatre florins et estre faict
mandat audiet thresorier

Item faicte lecleure de leurs commissions aler obtenir
de monseigneur de Grignan a extimer les fruicts et meu-
iles restant a la dicte ville et entendu le contenu dicélleet

rapport sur ceïaict par sieur Jacques Fornier et noble Hp,-

norat Raysson a ce commis par ledict conseil davoif ip.br

tenu les dictes lettres en vertu du pouvoir et commission

a eux baillée par ledict conseil aux fins de en avoir quel-

que compense a ladvenir du Roy ou du pays ,ou aussi
quil sera admis sily aurait aulcune perte et folte Tous en-
semble ont .ordonne ;estre suspendu a lexécutioiv diçelles
lettres a fere extimer. lésdicts fruicts et meubles jusques à
ce quil sera necessere

Item ont ordonne estre payez audiet Frenosi (i) tant
pour son voyaige quil a fait a Marseilhe ou a vacque hsr
pace de cinq jours en la compagnie dudict Honorât Rays-

son que pour les despens. par luy faicts allant et venant
avec une mbnturedudict Marseilhe que aussi pour lesdictes
lettres ^obtenues et: pour les minutes doubles et exploitz
faicts pour icelles lettres comme plus a plain est déclare

en une parcelle sur ce par lui exhibée florins douse et vingt
soulz tournes et mandat en estre faict audiet thresorier

Item aussi ont ordonne estre payez audiet Honorât
Rayssou tant.pour ses despens faietz que voyaige par lui
faict audit Marseilhe en çompaignie dudict monsieur Fre-

(1) C'est le même conseiller que Jacques Former, dont le nom
estRoquoni, comme on le-lit dans la première délibération, et
qui est tantôt surnommé Former'et tantôtFrenosi.



24 SÉJOUR DE LA FLOTTE

nosi ou il a demoure quatre jours allant et revenant avec
une monture florins six et huict soulz tournes et mandat

en éstre faict audiet thresorier
Item pour ce quil ny a point dargent en thresorere et la

dicte ville est fort endebtee et ne peult avoir argent si ce
nest parle moyen que sansuyt tous ensemble a ung accord

ont ordonne pouravoir argent promptement attendu mes-
mement letemps en quoyon est qneonespere avoir la venue
du seigneur Barberousse au port de la présente ville de

brief et ponr obvier aulx inconvénients qui a faulte dar-

gent en pourroyent advenir que soyent vendus a lenchere
•publique au plus offrant et dernier enchérisseur cent mil-

heroles (i) dhuylle assavoir cinquante dimanche prochain

et les aultres quant sera necessere au meilleur pris que
/fere se poura le commectanta messieurs les consoulz et leur
donnant plaine puissance obligean les biens de ladicte com-
munautte et ce tout ainsi que si ladicte assemblée estait

présenteEt pour avoir ettrouver ladicte huille estre impose

une tailhe et exige de tous les particuliers de ladicte ville

a rayson dune milherole par centenal de livre (?) avec une
faculté que Ion porra rachester son tailhe ung movs après
la vente faicte dudict huylle sans fere aucune rescontre En
oultre pour avoir plus promptementdargent pour secourir
aulx affaires de ladicte ville ont ordonne estre faict ung
emprunt par lesdicts messieurs les consoulz en leur nom
propre de quelque particulier jusques a la somme de cin-

quante escus dor soleil pour payer toutes choses necessères

(1) Ancienne mesure variant suivant les localités et qui, à Tou-
lon

,
équivalait à 70 litres.
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promectantz chascuu en son endroict tant comme conseiller

susdict que en leur nom. propre de relever lesditcs con-
soulz dudict emprunt soubz obligation de leurs biens pro-
pres communs .-'.-:

-,
Item advertis et informes par le dict des dict messieurs

les consoulz comment les reviers de ladicte rêve du pain et
du vin ont remis au susdict consoulz la dicte rêve comme
appert par acte sur ce faict laquelle Iesdicts consoulz ont
reffuse comme ont dit apparoir aiidict acte ont ordonne
commis et depputea cueillir ladicte reye sieurs Jac-

ques Fornier et Guillaume Provins présents aulsquels ont
donne puissance de ce fere jusques a ce que aullrement y
soit pourveu et sauf à la ville de la retourner aulx premiers
reviers quant bon lui semblera Estre faict cryu de payer
ladicte rêve aulsdicts depputes par ladicte ville

Item tous a ung accord pour ée que on ne peut assem-
bler conseil si promptement que aulcunes foys est besoing

et que nullz des officiers de la dicte ville.ne veult retirer

que ne soit appelle par deux ou troys foys attendre bien
longuement ensorte que a grand poyne se peult assembler

le nombre desdiets officiers quil est besoing tenir conseil

en gros preiudice de la chose publique et interetz de ceulx

qui les attendent et pour en obvier eLa celles fins que on

se assemble promptement ont ordonne que tout inconti-

nent après que la trompette aura crye par la ville conseil

et que ung chascun desdiets officiers seront signifiez et no-
tifiez de soy assembler en conseil ils se assemblent et vien-

nent promptement a poyne de troys soulz tournez pour
chascun et chasque foys applicable a banquetler aulsdicts

officiers sans aulcune grâce et modération Et que les def-,
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failhants soyent gaiges et exécutes reaulment et de faict

par dict nionsieur le viguier ou son lieutenant ou hien
parle premier sergent sur ce requis aulsquels et chascun
deulx ils ont donne pouvoir de ce fere sinon que en aye
légitime excuse laquelle sera purgée par serment.

QUATRIÈME DÉLIBÉRATION.

Seaichent toux mil cinq cens quarante troys (sic) lincar-
nation de Nostre Seigneur et ce quatorziesme jour de no-
vembre congrege le conseil de ladicte ville cite de Thol-
lon dans le couvent dés frères Jacouppans (Jacobins, les
prêcheurs) et au réfectoire dicelluy par mandement et en
la présence du sieur Jehan Pierre Muradour lieutenant du
viguier auquel conseil sont estez présents nobles et hono-
rables personnes (les quatre consuls, 'huit'conseillers et
six adjoints).

Après faicte la congrégation que dessus entendu la pro-
position faicte par le susdict sieur de Pieusin premier con-
soul contenant en effet que yer a larrivee de ihagnifique
seigneur de Poullin baron delà Garde ambassadeurde pour
le Roy Nostre Seigneur (commissaire du Roy près Barbe-
rousse) les dicts messieurs les consuls luy allèrent feré les

reVerence luy faisant démonstrations des grandes affohe
les (foulage

,
oppression) en quoy le dict lieu de Tholon

est a présent tant pour le gaste des oliviers qui sont jour-
nalierement manges par les admisaiges (mot dont je ne suis

pas sûr et dont j'ignore la signification) estrangies que en
plusieursaultres fassons et manières comme audiet seigneur
ambaissaleur est nothere lequel seigneur commis et dep-

pute cest ouffert pourter la parole devan le Roy nostre
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Seigneur auquel de prochain se adresse pour ses afferes
Luy remontrer et demonstrerce que dessus la et quant
ïcelle çommunaulte youldroy envoyer ung ou deulx rap-
ports audiet Seigneur deriiandes seraient appuncte lesquels

toux ensemble ueschuns discrepantz air préalable, luy re-
mertiant son bon voloir considérant la pourete en laquelle
sont les dicts métayers tant a loccasion de lirivasion faicte

ses ans passe audiet lieu par les ennemis du Roy nostre
Seigneur quepussi pour les affoules que endurën a présent
les dicts métayers suyvant le mandement du Roy en lou-
gant dans leurs maysons les turqs pour lequel lougémen

sontcontrairictshabiteraylieurset aux :. .... andurantbeauT

coup de travaulx et aultrement comme dict est a ceste cause
pour le bien et Utilité des dictspoures métayers et habitans
et ont ordonne aller a la royal le majesté à Lyon ou a Paris

ou autres lieux quil appartiendra par les susuomes noble
Bertrand de Pieusin dict Siguier sieur de Pieusin premier
consul et monsieur Jehan Cabasson a laquelle royalle ma-
jesté, les choses que dessus et aul1res choses que contien-
dront aulx instructions seront a faire expliquer et déduire

et obtenir lettres oportunes tant de exemption que aultres
qu'il plerra audit Sirelaxer et pour dicte charge et exequter
et fournir aux fraitz necesseres ont ordonne leur estre
expédie la somme de cent vingt cinq escus au soleil par lé
trésorier de la dicte université passant récépissé et mandat
luy estre faict et en oultre leur ont donne plein pouvoir
auctorite mandement spécial prendre et recépvoir papier
de banque ou de qui leur plera a interest pu aultrement a
leur advis au nom de dicte communauté deTbolon eteonr
fesse avoir reçu jusques a cen cinquante escus au soleil et
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la somme retirant des interestz promettre payer a qui ap-
partiendra aux teaux qui sera convenu et la et quant les

dicts contractants recepvant dicte somme de cent cinquante

escus en partie avec iritèrests seront constraincts se obliger

en leur propre et prive nom tous ansamble au nom de dicte
cbmmunaulte et en outre les dicts Charles de Valserre
Jacques Fourier Guilhanme Provins et Ambroise et Ont
promis les desdommager en deue forme seure passer
contract par moy notaire soussigné auxquels commissaires

et ont donne povoyr de emmener ung homme a pied pour
soulagementde leurs personnes et ontordonne estre expédie

pour ses vacations a reson de trente troys soulx par jour

CINQUIÈME DÉLIBÉRATION.

Aultre eonselll.

Faicte dicte congrégation parurent a leur scaure(i) par
la preposte a eulx faicte par les dicts messieurs les consuls

comme le magnifiqueSeigneur de Pouilly baron de la Garde
ambayssateur pour le Roy nostre Seigneur Ya vers le dict
Seigneur (2) a sa cour et par plusieurs manières la dicte
communaultede Tholpn estaffoulee toux les jours tant par
les turqs que bestiaulx et aultrement au moyen de quoy
seroie de besoing icelle soublager des grandes charges sur

(1) Je suis revenu plusieurs fois à ce mot, px>ur m'assurer s'il
n'yavait pas séance: je suis sûr de ma lecture

,
quoique je ne con-

naisse pas la signification de ce mot.
(2) Sieur, et seigneur étant rendus par les mêmes signes abre-

viatifs, sans aucune différence, j'ai pu me tromper plusieurs fois
en les transcrivant.



TURQUE A TOULON. 20

réelle imposées mesmement de limpost et traicte fourayne

mise sus Toux ensemble hont ordonne requérir le dict sieur

émbayssateur prier au Roi que son pleisir soie de laxer
lectres patentes de exemption des dicts imposts dé traicte
forayne et la et quant icelles obtiendra perpétuelles, géné-
rales tant'•.pour nous'frù.ictz particuliers que aultres fruicts

et marchandises lesquelles les métayers manants et habi-

tants dicelle ville achepteron1pour compéncé des trayaulx

et paynes par le diçt soubsterinues au dict: moyen ou

par aûltre ladicte comumunaulte après la réception dés

dictes lettres et oultre le pris dicelles 1iii donrra (où doura)
respective a qui appartiendra cent quinze soûls si les dictes
lettres estaient perpétuelles et quanta nousfruicts seulement
la dicte ville devra cinq cens escus oultre le prix des dictes

lettres et fmablement si par cért temps"limite- de dix ans

en sus lui devra vingt cinq escus oultre le pris des dictes
lettres ordonne faire compositions et instructions commec-
tant aus dicts messieurs les consuls

"

Atendu le rapport faict par le dict sieur Vincent Gar-
danne consul disant cestre transporte vers monseigneur le

gouverneur pour le roy nostre Seigneur a Marignane a
cause de lexposition par devant luy faicte en non recepvaut
les. vivres fournis dans la tour dé Tholon tarit par lé dict
Tholon que aultres lieux et attendu quils sont gastes et de

gastemen appelés ceulx quils seroit a appeler l'informerpar
les officiers du dict Tholon pour en enseigne au roy et en
avoir compence toux ensemble iceluy repur (rapport) lion
ratifie ordonnant lappoinctz faict par le dict seigneur con-
sul estre parcelles et payez mandat an fere au thresorier
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SIXIÈME DÉLIBÉRATION.

Lan a la nativité nostreSeigneur mil cinq cens quarante
quatre et le vingtroisieme jour du moys de janvier assem-
ble lé conseil de ceste ville de Tholon par mandement et
en la présence de monsieur le Viguier et dans sa maison

ou feurent présents deux consuls et dix conseillers

T_jeues estant les missives aux dicts:messieurs les consuls

anvoyeesparmonseigneur.de Grignan lieutenant gênerai du>

roy nostre.seigneur en Provence en daté du premier jour
du dict moys de janvier pour faire asembler les trois estais
dudit Provence en la ville dAix au premier jour du pro-?
chain moys de febvrier suyvant le mandement du roy nosr
tre seigneur tous ensemble dun commun accord et sans
discrepation aulcuhe ont ordonne que soyent mandez gens
ydoines et souffisanl aux dits eStats et ce pour ce faire ont
convenu et deppute assavoir sieur Jehan Faril pour et

au nom de de ceste ville de Thoulon et a sieur Jehan Cabas

son notaire royal au dict Thoulon pour les lieux du viga-
riataulxquelsetchascun deulx en droictsoy ils ont doneplain

pouvoyr commission auctorite et mandement.especial de

soy trouver. et parler aulx .dits noms, respectivement a
lassemblee des dits troys estats et la fére les plainctes do-
léances et remonstrances telles quils et chascun deulx au
devant soy,verra estre a faire pour le mieulx suyvant les

instructions et memoyres qui leur eu seront faictes et bail-
lers le tout.a lhonneur prouffict et utilité du dict sei-

gneur et delà communaulte de Thoulon egualement y faire

tout ce qui contribuera-leur dicte charge et'commission et
ainsi que meilheurleur semblera faire.
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SEPTIÈME DÉLIBÉRATION

Lan a lincarnation de nostre Seigneur Jesus-Ghrist mil
cinq cent quarante quatre et le vingtième jour du riioys
dapuril assemble le dict conseil en la mayson corrimune
lieu acpustume de -la ville dé Tholon a son de trompe et
crye publique par mandement et en présence de sieur
Francoys Yvant lieutenant de monsieur le viguier cappi-
taine delà dicte ville ou estoyent presens monsieur Thomas
seigneur de saincte Marguerite lieutenant demonsieur le

procureur du roy pour linterest du diet:Tholon utilité de
la chose pnblique (suivent les noms de trois consuls neuf
conseillers et dix sept adjoints.)

t'aictepremierment par iceulx messieurs les consouls, et
conseillers deue protestation quils nentendent point derro-

guer aulx privilèges de la ,diçte ville ai us iceulx a tout leur
povoir et sçavoir garder mainteniret observer demandants
de ce acte et mandement

Apres avoir défendu le rapport faict par le dict sieur; de
Ppusin consoul et les maistres Jehan Çabasson et du noble
Gaspard Thomas escuyer de Saincte Marguerite consei-

gneur de la Garde contenant que ensuyvant le pouvoir a
eulx baille ils sont partis de la;> dicte ville de Thoulon et
sont ailes en court au Roy nostre seigneur affïn deavoir
et obtenir les provisions quils avpyent «n leur^instruc-
tions et mémoires après grandz:paynes travail par eux et
chascun deulx respectivement prinses pour les obtenir fina-
lement avoir obtenu:du Roy nostre seigneur et de sa court
royale les lettres et provisions qui senSuyveutEt première-

ment unes lettres de franchise des fouaiges concédées et oc-
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troyees par le dict sire a la dicte ville et communaulte

manans et habitans dicelle pour dix ans a compter du jour
et date des dictes lettres signées Françoys et audessoubz

par le Roy conte de Provence lé seigneur Dannebault ma-
reschal de France et autrespu (?) Bochetel deueméut scellées

du scel du dict sire en cire jaulne a simplequeueetescriptes

en parchemin données a Fohtenëbleau le vingt Hiniesmë de

décembre lan de gn;ce eitiq cens quarante troys Ensemble
les lettres denteriuement.dicelles obtenues de monseigneur
de Grignan gouverneur et lieutenant général pour le Roy

nostre seignenr signées de Grignan et. audessoubz par comt
mandement de mon dict seigneur de Grignan lieutenan-
general pour le Roy en Provence Et la requeste présentée

par la partie de la dicte communaulte a mon deit seigneur
de Grignan pouravoir leuterinement des dictes lettres pa-
tentes Le tout attache ensemble que le dict sieur consoul

de Peusin a présente et manuellement exhibe au dict con-
seil scellées du scel du dict seigneur

Item unes lettres de affranchissement des tailhes du Roy

patentes escriptes en parchemin et scellées du seel du dict
seigneur a simple queue en cire jaulne concédées par le

dict seigneur a la dicte ville aussi pour dix ans a compter
du jour et date dicelles données a Eschon le unziesme jour
de décembre lan de grâce mil cinq cens quarante troys si-

gnées Françoyset audessoubz parle seigneur Roy conte de

Provence de Laubespiné Ensemble la requeste présentée a
messieurs les maistres rationnanlx de la chambre des

comptes et archifs dAix pour avoir interinement dicelles

de mettre par mes dicts sieurs et respondut par monsieur
ladvocat du roy disant nempescher lenterinement dicelles
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Les dictes lettres dinterinlent des dictes lettres patentes
obtenues de niessieurs les maistres rationnaulxjescrjptcs en
parchemin dpnnees a;Aix en la dicte, chambre des comptés
le umesmejbur;,4efçhyrier^,milçiriqçens:qitarante.quatre a
la Nativité Nostre.Seigneur: .signées.Bi.

>
Jarentéep. Sançty

•

FJory président-. Hpurbaud
* Pierre Vitalis; etaudessoubz

L. Bprrelli fdeubment .scellées du .sceaulx des xlicts.. sei>- '

gneurs maistres. rationnauht et les lettres de consentement
deJenterinemeiit.des dictesdettresobtenuesdu generah.des
finances Charles du Plesseys .escriptes en parchemin signées
Charles duPlesseys données:a Grenoble le premierjour de

mars lan miléjuqçens quarante: trpys scellées du. signet du
dict gênerai. Letout attache rensemble que le; dict escuyer
de Saincte Margarite a présente et reaulement et .de faict
manuellement exhibe au dict conseil et après retire riere..... . .

^

. , ...j . ......... ..-i _.

soy Item unes, lettres de exemption de contributions de
gensdarmes tant a pie qua cheval escripte pareillement en
parchemin patentés concédées par le Roy nostre seigneur a
la dicte ville données a Fontainebleau le,dix neuviesine joui:
de décembre lan de grâce mil cinq .cens quarante trpys si-

gnées audessoubzpar le Roy enson conseilRobertet scellées

du scel du dict seigneur a simple queue en sire jaulne En-
semble la requeste présentée pour part de la dicte ville a la
souveraine court de parlement de Provence afin de obtenir
Entérinement des dictes lettres patentes avec décret et si-
gnification signées: Raysson, Les lettres de larrest donne

par. la dicte court:de parlementdehterinement des dictes
lettres données a Aixeii parlement le dernier de janvier
lan mil cinq cens quarante quatre a la Nativité de Nostre
Seigueur escriptes en parchemin signées par la cour Fabre3'
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deuèment scellées du scel de là chancellerie dAix du dict
siéur a. double queue en cire jaulne Unes lettres dé dé-
claration du Roy nostre seigneur de jôyr des dictes lettres
dexempfion et dé jussiori de procède sommairement a lin-
terinement dunes lettres premières dexemption de la dicte
contribution dé geridarriiès escripte aussi en parchemin
obtenues du dicte seigneur données a Frejus le vingt qua-
£riesme de"juing lan de grâce mil cinq cens' trente huict
soubsignées par le Roy cbrite dé Provence de la Chesnaye
scellées du scel du dict séigriéur en siriiple queue en cire
jaulrié'et les dicts autres simères lettrés aussi escriptes en
parchemin patentés concédées par le Roy nostre seigneur

a la dicte ville données àù camp delà Gonbe le cinquiesme
du moys de ïnay dé lan dé grâce mil cinq cens trente sept
après Pasques soubsignées par le Boy conte de Provence
Pratdhomme scellées pareillement du scel du dict seigneur

en siriiple queue en cire jaulne Le tout attaché ensemble

que le dict escuyer de Saincte Marguerite a présente et
reaulment et de faict mariuëllemeht exhibe au dict conseil

et après retire rierë soy et avoir faict en allant estant et
retournant quen voyaige maiutz fraiz mises et despenspour
{expédition des dictes lettres que anteririemént en faisant
leur dict voyaige Et qu'ils ont demande ensemble leurs va-
cations estre tauxees et en après leur estre paye et satis-
fait comriiérayson et aussi qu'ils ont bien mérite

Tous ensemble a ung accord sans diserepationv de aul-

cune personne ouyes et entendues toutes et chascunes les

dictes lettres et la teneur dicelles par la lecture qui leur a
este faicte véu attendu et considère que les dicts sieurs
consouls dé Peusin escuyer de Saincte Margariteet maistre
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Jehan Gabasson ont très bien bèsôngne estant leur devoir

en obtenant lés dictés lettrespour le grand prouffictet utilité
dé la dicte ville et de la chose publique En rériierçiaritau
Roy nostre souverain seigrienr du bien quil leur à faict
très humblement dû riièilleur dé leurs cuéiirs au uoiti et
pour part deulx! et de la dicte ville manans et habitàrisdi-
céllë ont ordonne?et ordonnent que lès dicts sieurs corisOuls
de Perisin escuyer dé Sàiricté Margarite et mestre ; Galiàssbn
soyerit payez et satisfaïtz chascun éri son endroit respecti-
vement tant de leur dîct voyaige que frais misés et des-
pens pour éùîx et chascun deiilx faictz et pbynés travaulx'
et vàccalioris par eux pririses' et faictès a leur dict voyaige

et qiie Soyent ouïs- veus et regardez sans compter dès frais
riiises et despens quils ont faict et mis par deuant riiaistres
SilvéStréRodèlhàt Jacques de Legùy Jèliàn de Guers Jac-
ques Fornier Barnabel Marin et Jehan Boutes dit Le Goet

en çompaignie desdiets sieurs consouls Brun et Gardane
auxquels et a la majeur et meilleure partie desquels ils ont
commis et commettent et ont donné et donnent plain pou-
voir ouyr veoir et regarder leurs susdicts comptés taux de
leur dict voyaige payneset vaccàtions tràvaulx fraix com-
mises et dèspéns par eux faictz selon et ainsi quils verront
par rayson es:re à faire et selon Dieu et leuns consciences
Et en feront leur rapport du tout pour en après selon
icelluy les payer ou faire payer par le thresorier de la
dicte ville Et si ont ordonne et Lordonhnët toutes les dictes

estre inthimees et sigriifièes aulx fhfesoriers du Roy et du

pays et tous autres quil appartiendra et leur délaisser le
dôubledicelles lé commectautaudiet sieur eseuye deSaincte
Margarite et de faire toutes autres choses sur ce neéés-
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saires et toutes les dictes lettres estre enregistrées au livre

rouge de ladicte ville par mpy soubsigne notaire.

Item pour ce qujl ny a point dargent en thresoriere

pour, payer tout ce que dessus ni pour payer ce quon doibt

encore de, reste.au tresaurier d ttdict pays et pour payer
ptus'ieurs-autres cboses nécessaires a la; dicte ville et com-
munaulte et ne scait on bonnement ou en prendre ny avoir
si ce nest par le moyen que sensuyt tous ensemble a ung
commun accord ont ordonne et ordonnnent que pour
avoir promptement dargent sans faiche ni. travailler par
tailles les manans et habitans de la dicte ville soy aydant
du revenu de la dicte ville et communaulte que soient
bailles a ferme.taus. les moflins a bled de la dicte commu-
naulte pour denx années: a compter après le temps qui
suivra la ferme.^liceulx.qui les a encore pour ung an pu
environ et ce particulièrement et en quatre parties et non
aultrement et que soyeut mis et exposes a linchiere publi-

.

que a. la chandelle particulière et en quatre parties comme
dict est et délivrez, au plus offrant et dernier enchérisseur

et au conyocques. et advertis tous les voysins des lieux des
environs le plus, diligemment et promptement que faire se

pourra avec condicion que qui seront fermiers desdiets
mollins ne rassembleront.point lung avec lautre directe-

ment ou indirectement ny autrement en aulcune manière

a la poyne de cent escus dor soleil a appliquer la moitié

au Roy nostre seigneur et lautre a monsieur le viguier

et au denpnceant et que ung chascun particulier portera
son .bled au ..moulin Le tout commectaut ausdicts mes-
sieurs, les'consouls auxquels ont donne pouvoir de ce
faire et de faire les chapitres et actes sur ce nécessaires



TURQUE A TOULON. 3T

et de baptizer chascuneiparlie.selon;que bon leur sem-
blera et de obliger les biens de la

.

ville aulx courtz que
sera nécessaire avec deues promesses rëïionciâtïôns et"au-
tres clausulès en tel cas requises"et nécessaires, '

Item pour ce quil est besoing cueillir uriVtaillé dîiuîle ja
ordonnée et impôsëë et riy à point éricô'rer aucuncollecteur
ordonne riy déppute tous en'sèriibîé'ônt

1
ordonné ëstre

mis a iinquarit publique à là chandelle aii moins offrant et
meilleure condition a la dicté ville faysant qui vduldrà-
cueillir la dicte'taille etc. ' J

ïteni a une voix tous ensemble veii et attendu que'lo-
brïér de ladïete ville et ;'coirifriUriàulté est mort et riy à
point dôbrîer"encore dèppiité a cause dé qùby lés besôtr-

gries de là dicte ville sont et vont inal en point a fautte
dobrier ont constitue commis dépputëfàicl et surroge au*
lieu et placé de lautre qiiy éstoit ja'riïoft et trespassé et ce
dïcy à là sairict Jèhâri prochàiu aulx gâigës et sallàïrés

accoustumes proportiôriablëniént et pour reste de"temps

cest assavoir sieur Jacques Fbrniër à ce prësërit et accep-
tant auquel ont d'onrié pouvoiret plaine puissance dé''faire-,

et administrer tous lés affaires et bésongnés dé la dicte
ville et aultres choses- concernant ledit office dbbriér du-
rant ledict ternps '..•'".'.''"''"' "-' -•.--. -''--

Item ont brdbriue que M^ Jacques de B'egiiy 'fermier-
desdiets tiioïlins' à Mëd prestera et fournira.làrgërit pour
la dicte-ville dé la valeur et coust dé !à pierre" du 'mblîhs
des taules et tout ce qui sera. nécessaire audiet tirollin et
puis ladiete ville et cùtririruhàulté le' rèbburcèrà et satisfera
d'icy a troys mois prochains ou"intérim attendu le consen-
tement dudict riïaïstrè Jacques dé Beguy ' qiiï ad 'ce 's'est

accoorde avec éùlx.
.
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HUITIÈME DÉLIBÉRATION,

Lan susdict et le vinghuitiesme jour du moys dapvril
assemble le conseil au lieu que dessus par mandement et
en présence de sieurFrançois Yvant, lieutenant dé mon-
sieur leyiguier et cappitaineou estaient preseuts etc.

(Premier objet mis en délibération : l'affaire concernant
les moulins de"la, ville; deuxième objet : la rêve du pain
et du vin).

Item veues et entendues les troys parcelles faictes et
présentées par messieurs les consouls de Peusin de Gar-
darie et Brun et chascun deulx des frais mises et despens

par eulx et chascun deulx fournies fâictes et payées du
temps que-larmee turquesque estait logée en la présente
ville et ce pour le proùffict et utilité de la dicte ville et
pour certains bons respects çy dessoubz insères par eulx
et chascun deulx advereesau contenu,dicelles moyennant
leur serment quils ont preste aulx sainctz evaugiles de
Dieu corporeHemeut eu ses.mains et mondict sieur le
lieutenant de viguier et cappitaipe a la requisitiou diceulx
conseillers en admectaut tout le contenu j3n iccell.es attendu
leur dict serment tous ensemble a nug accord ont ordonue
estre paye a eulx cest assavoir audiet consoul Peusin flo-
rins cinquante audiet consoul de Gardane florins* cent et
seize et grosses six et demi et audiet consoul Bruu florins
huictante et deux lyardz et mandat estre faict au trésorier
de ladicte ville

Item ont ordonueestre paye a Geoffroy Maurel pour ung
linseul quon luy a perdu lequel il .avait-preste et baille

pour monsieur lambassateur du temps de ladite larmee ung
florin et mandat en estre faict audiet thresorier
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Item ont ordonne estre retenu par ledict trésorier mon-

sieur Jehan de Guers la somme de sept florins troys soulz

et un lyard quil a paye etidesbpnrse duisièn comme est
eontenu en une percelle qûil a faict et .baille jet présenté
cy après insérée laquelle au contenu en icelle il a aussi ad-

vere moyennant son serment quil à preste en les mains
dudict.monsieur le lieutenant etmandement.

Item a certaines boue fins ont ordonne estredone a mon-
seigneur Iambâssadëur poiir léiRoy Ihbstfe:Seigneur en-

.
vers le grand Seigneur incontinent quil fut venu en la

présente ville ung çarratel de la capacité de quatre pu
cinq ;mi.lherples de ^uelque.bpn vin blanc pu rouge et aussi
quelzquës fructaiges que,on congnaistra et Verra éslrële
mieux duyzants. pour luy fere présent le commectant
auxldicts cousouls et mandant audiet trésorier dé payer
tout ce que cpustëra avec soubsçription diceulx corisulz.

Item pour ce que ladicte ville ou lesdicts conspuls

ont baille une arquebuse fgarnie; a Bertrand Alard ;une
autre a Anthoine Hnbac aussi garnie et une autre a
Guillem Ribier pareillement garaie eh temps qu'ils fu-
rent eslevez pour servir le seigneur Dengièn ou* ses dep-

putes pour aller servir Je Roy pour homme de guerre a
Nice et sont maintenant-dillayantz et reffusants de les ren-
dre tous ensemble ont ordonne iceulx estre constrainetz.

a lès rendre par justice ou autrement a payer leur légitime-

valeur le cpmmeçtapt auxdipts consouls
Item rénovant lbrdonnauce autres foys faicte «ur cer-

taine parcelle lors présentée, audiet conseil par monsieur
Pierre Cabre jadis consoul de la despense et folle faicte

en temps que monseigneur Denguien estoiten la présente
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ville en çompaignie des bandes des seigneurs dé Rousset
,Dassier et Gaubert et autres tous ensemble ont Ordonne

icellë ordonnance sortir son plain et entier effaict destre
faictselpn le contenu dicelle

_' CONTENU «ES PARCELLES.

Premièrement la parcelle dudict consoul monsieur de
Peusin. •''

.
;:-.':

PARCELLE DUDICT CONSOUL. ' L

La despense que ay fach perla ville lou redier
,
(dernier) de

septembre Jolian de Evol nia baïlat très escuz^ en aspres (l)
Etprimoay comprat quatre coùnious (lapins) de mouséri de

Yalentio flourins ung lous aydounat al capitani deis génis-
ses (janissaires.)

.-•
f -,-., - ..

Plus ay comprat. quatre couniqus de Silvestre Ilodelhat ;cps-
tounflourins ung lous ay dounatà Jasseragat (Jasser-agha.)

Plus ay dounat al gendre de Barbo rousso quatre galinos cos -
to'un grosses 16

Plus ay dounattrenfo mingranos (grenades;)
Plus ay dounat cinquante, mingranos e cinquanto poumos
Plus ay dounat a missier, Jaccoutnou dos gallins grosse 8
Plus ly aydounat cinquante.mingranos e ciquanle pqnmos
Plus ay comprat cinq cens mingranos del filhz de Honorât

Savoyo coston flourins 8 a grosses.20 lou cent '
Plus ay comprat hueh cens poumos de Ahthoni G-aubèrt que

(t) Vaspre est, comme on sait, une monnaye turque. A l'épo-
qne de l'arrivée delà flotte de Barberousse en Provence, fit; de
Grignan renditune ordonnancepour donner cours à cette monnaie
dans le pays, sanf remboursement au départ.

Les grosses dont il est question dans ces comptes sont le gros sou
tournois, qui était à onze deniers de fin et valait six sous ordinaires
d.i la môme époque..
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son cochinos a grosses:V lou cent; de-quehay doUnatdôu ;cens
mingranos al susdit Barbo rousso daquellos dé Sdvôyô et <eent

peros (poires) etdoucens poumos- •; : :; »^-_
-
" -•'•-

Plusay dounat a Jafferagat cent mingranos e: cent pounio'Sï
Plus lou 2 de novembre 1543 ay comprat ung porquèt '(co-

chon de lait) ^de Blayriasse lày dounat a missiér Jacouriiou
çoustogrris 6 :.!^.:ii-:-i; -;;.;;.l/. '•-.,'. '":-..- .-L';'.,;:.w, ;,:

Plus lou 29 de novembre 1543 lou jourtde sârictAndribu ay
dounat doscens peros a Barborousso^l JafTeràga autan t quenay
agut de MounetTùrrel co'stpn grosses 30 à quinze soulz lou cent

Plus lou 12 dé novernbre 1543 ay dounat dous counibus en
aquel -choux (chiabux) que demorpa-EnlreVigos coustbn gros-
ses ix ". i-•--•'-;;-l .:.;:,;.-:.,", ;',. .:;-.-.:.<. :;i ;-.: .-..::..-.,.;, -/'^î
-Plus Ioul7;dë febfier;ay:comppât'Ung cabrit-è: Iavey dbhat
en aquel renégat que demoro à la mayson de Loys Cochon émbe
(avec) dous counious Lou cabritcoustb grosses 6 lous côunious
loucousoul ^Brunjous à pagals* :. ;-i •>;•;-^-p- ;; .;'.•.-:.-"t

Plus lou XXIXdefebrieray;comprat ung cabrit que ay dou-
nat al Malgalne a miicousto grosses 8 :

Plus lou dich jour ay logat ung chàval Ans a la Garde perlou
gros;ray (loué un cheval pour aller jusqu-'à La Garde;pour; le
gros capilainejéilyaydon'atgrossesS";; H- ; -..- .:*; ;r,. ::->;;

Plus 1544 et lou 10 de mars ay donat quatre gallinôs à Sémet
Jactar que esta-a la mayson de Loys Rayssôn que costoun flou-
rins 2 a grosses 9 lapesso ë las man mandàdoslou:counsoul de
laValleto;

Plus lyay donat cent pbumos:c6stoun grosses? :

PI us Jeu 14 demarsay donat dous cabritsals soubsbassis (sous-
bachisjcappitanis. de gardes de B;rborousso

Plus, lou 20 de mars ay donat al capitan de genissers ung car-
tin dolly plus Iay dounat per forso lou carlin que përe Âlardouri
lafaçh mbnto grosses 9

..Plus.ay.baylat als lieulenents del capitaui des genissers que
demoroà la mayson de Clayieroungcarlin dolly,

, ,,. :
.;

Plus ay bailat al lieutenant del capitani de genissers que de;-

moro de Claviero un carlin dolly
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Plus a Jaseraga liay bailat ung carlin dolly
Plusay fach venir très censaranges biggaras (oranges'aigres)

lou 25 de mars 1544 que ay dounat a mons'Membaissadour Bar^
borousso e Gafferagaloucaçonja couston florins dous euech(8")
gros lou cent

Plus lou XVde mars ay fach venir quinze cens poumos e las

ay dounades a mon6' lembaissadour Barborousso Gafferaga lo u
cappîtanisantJaccobeissousbassa e-porticos

Plus ay, mandat Loys a Soliers marit de marit (1) que mes ana
guérir trescens poumos cochinos per lembaissadour e man
coustat-ung pactat la pesso e aquo es estât la derrière Tes que
-lou dich seignour es.anata la court e lou dich Loys a estât
très jours a Sollieslestimoni Jacques Fornossi T

Plus ay donat ung carlin doly a Moustaffa é lous sous bassis
portiers de la porte de seignour Barboroussso que es en soumo
uno milheirolo dolly dounadomontoflorins 8

.
'

Plus en fasent aquestous presens que fasio pourtarembe cor-
bos; et canestels (corbeilles et paniers) ay perdut cinq corbos a
ung canestel lou canestel grosses 4 dos grandocorbos doux.soûls
la pesso et très petitos couston ung sol ;la pesso

Messieurs aygausîl'(usé) dos antorchos (torches) essent lar-
niado aissit (ici) per monEr rembaissadourcouston grosses x8 a
grosses 61a pesso.

Sommo flourins 49 gros -4 sensé las. torchos
Somma Summarum fl. 50

LA PARCELLE DUDICT CONSOUL GARDANE.

Seusiec (s'ensuit) largent despendut per my Vincent Gardane
consoul per lous aflaires.de la ville de lan 1543 et. del mes de
setembre el primo lou damier jou.rt de setembre ay despendut

(1) Marit de màrït, cette locution n'est plus, que je sache, dans
l'idiome provençal, et il est difficile d'en déterminer la significa-
tion.
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tant en mingranos coriioen uno dozene de gallinos et sieix quap-
pons e huech conils soes (savoir lou cent de las mingranosa rason
de gros. 16 de que nia 16 cens mingranos e las gallinosa rason de

gros 4 la pesso e aquo;per dounar au Seignour Barbo Rousse et
Jaferega e autres das principaulx que es, en spmmo tout
florins 32

- ,
Item plus ay pagata Johan Jollian de la Garde habiladour de

Thoulon e a Peire Viqllo mulatler per les besties a raison de
très jours enclus sou susdit Honnorat per portar,dous serviteurs
de Barbo Rousso e uno quargo de fardo (hardes) per réquisition
daudit Barbo Rousso e de.Gafleraga per çommandàment de
mousseur lou commissari de que lous dits mulatiers non y vp-
Iion anar senso argent-de que li aneri donar dacordi fach en
presencio de mons Jou consoul Honorât Brun fl. viij

Item plus ay comprat de Peire Serre ung parel de cpunil per
donar audit Barborousso qne an çoustat gros..x

Item plus |ay pagat a meslre Malquet Sauvaire per dous jours
e miech que a baillât son ehival a Solinariquat (Soliman agha ?)
quant anét (quand il alla) a las Gabanos e compagnio de mons.
lou conseiller commissari per lo Rey en Thoulon quant larmado
turquesquoero en Thoulon quant aquejlous Turchs foron tuais
en Gonil per anar penre information gros 12 ,l?2p.er lou çhival
de mestre Laurent Pâlin dit Chalamelih que nions. Vincent
Gardane a menât en compagnio de monsieu lou coumissari per
1res jours gros. 15 et per la despensé^que anery, faire durant
lous très joursfl. 3eper la despense de Peire Fornier que ànet
embe nautres përtrasmian (truchement) per dbusjours e miech

gros. 30quèsen sommb tout fl. 7gros. 91^2
Item plus ày comprat de ung mulalier de Rcvest 2 mille e

500 peros a resoride gros. 7 loti cent quemontonfl. 14 grôs-7
Item ay bailat a nions. Vincent Gardane por 12 hommes que

anaren mettre a la tourre per commandamént de mons. lembais-
sadour per trèsTes très barillo de vin e uno fes de pan la soinrilb

de g'ri 22 édeliounïes (légumes) per dos fes e 10 de faio (ha-
ricots) tout que monton a rason de 1^2 gr. laliourb quemonton
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gr. V et lou vin a reson de fl. 4 la milheirole monton las 1res
barillos fl. 6 ques en sommo tout fl. 8 grosses 30

Item plus ay pagat a meslre Anthoni per traire las testimo-
niales das aquis (acquits) das vioures de la tourre gros. 6

Item plus ay pagat a monseu Anthoni Muradou per v libures
eung quarteirontantorchos (torches ?) a rayson de gros v.l|2.
la lioure que monton fl. 2 gros 2 '

Item plus ây pagat à Juhan Barbier lou trabailladonrgros. 22
e per de pan que aven mandat a la tourre per lous 22 hommes
qui restavon gros 22 e miech

Item plusde gasseto de pan (galette) per mandar a la tourre
gros. 30

Item plus ay perdut au couvent ung lansbu (drap de lit) que
aneribailar a nions, lou commissari que monte fl. 1,

Item plus ay bailat a nions, lembaissadour en compagnio de

nous (neuf) compagnons e dos conseillers en pârtido 2 quarre-
tels de vin per la boucho de'nions, (en blanc) mîlleirole 9
flô.36. ,:

Item plusay pagat per un liomeque anét mandar monsieù.
Lesensier (licencié ?) de Sancte Margafidou quant éllou ero
Asay (quand ils étaient à Aix) que anesson pourtar nostrés pa-
piers per nous Iiquidar embë lou pays quéli avio promes fl. 2 e
nbu li ay douât sinon fl. 5

,

LA PARCELLE DUDICT CONSOUL BRUN.

Messieurs lous çonsouls e conscilliers sera vostre plesir

nous ordonnar la despensso que sen sensée (s'ensuit) facho per
anar a Marseilhptrobar nions'', de Grignan per aver Ietres de
licencio per poder demourar chasque cap de mayson a Thoulon
e aultres causes despendudos per les b.esongnes de la ville per
mons. Bertrand. Siguier seigneur de Peusin et Honorât Brun
consoulz dudil Thoulon de présent an 1548 ;et lou jour

.

Primo aven nous susdits cousouls despendut per ung soup-
par ensemble lou servitour de mons. de Peusin gros 09

Ilcm plus aven logat dos bestiôs per anar de Marseilho a Aix



TURQUE A TOUTON 45
Irobar nions*' de Grignan que an couslat a rayson de gros, sept
et demi lou jonrt et per dous jours monton fl. dous grosses
sieix

. .. -.

,'; ... _

.'.
...

Item.per très repastz aven fach. a Aix embe loudit seryitour
.fl.-2 grosses6..'.

_
, -.,. :

.',....'
Item per lou loguier das ciiavailx dAix aysi a Thoulon an

constat fl. 6
..Iletriper ung dinar a Roquovayre a coustat fl. i "

Item per Ung. souppar a Jas-Cabanos gros. 16 tant per nous
que per lou seryitour .'.,.. -'.._,

Item per las lettres per nous obtengudes de Mons?*., de Gri-
gnan perla rayson susdichp couston fl.. dous e gros, sieix.

.Item per |ou retourt de las dicbes bestios per nous; lougados,
e per îhomrne que las menete despensi fl. doux ':".'.

'.

.

\^ Sommo tout que dessus il. 16 gr. iiij.

Sensée la despenso facho per my susdit Honorât Brun consoul

per certaines aulU'osaffayres que sensegon;
,

:

Primo aven mandat pichon (petit) Eprnieria la Vallelo Solliës
BelgenSsier Meunes lou Piiget Cuers (communes du vigueriat de
Toulon) per far venir de lenguos e aultres vituoylles per lamor:
nesion cothisado per lou commissari e per son mandament aulx
Turcs necessarisay donat audich Fornier fl. ung .:

Item aven mandat Anthoni Grasset per mandat desdich.com-
missari a.Yeros Bourmo (Hyeres et Borme) per far venir lenguo
et autres vituailhos et ly ay donat gros, huech (huit)

Item a Pichon Fornier per ung paquetque pourtet a Olioules
de nuyte que anayo a-mons6' de Grignan grosses doux ;. u

-
Item per ung double dunos letros de commandament.a nous

fach per ung commissari depputat lou double de:loutiz lous re-
venus que a la ville a mons" de Grignan a-Aixgros, sieix

Item ay compratdous counious que ay donat a EngebeiH, .1

Item a maistre Claudou Chaflard per ppurtar a Aix lous ad-,
vertissements a nostres advocats e procureur de las lettres sus-
diches fl. 1
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Item a pichon Fornier é sen Peire Gués per tirar delitz a le-
vescàt per mons. lembàyssadburgrosses quatre

Item aven mandat audich Claudou Chaffard per .pourtar lelres
au sieur Cabasson par parlar à mons8' de Grignan gros. 16

Item ay comprat au Revest dos gallinos que my au coustat a
rayson de quatre soulx ung quart la pesso e per lliome que las a
aduchos (apportées) per dounar au baisha et a sos capitanis
monton florins très grosses nou

Item ay comprat de la chambriero de monseu Honorât Fornil-
hier quatre gallinos man coustat a rayson de quatre gros la pièce
monlo florins ung grosses quatre

Item aven comprat deldichs monseu Honorât Eornilhier très
confins privais vibus (trois lapins privés en vie) per dounar a
Barbo rousso an ebiista a "rayson de Irez grosses la -pièce

Item aven comprat de Honbrade Soiiërs doz gallinos per donar

a Barbo rousso embe de fruclïo (fruit) an coustat gros, iiij
Item ay mandat Johan Roman a Olioules embe ung paquet de

nuit queanavoa mons6'de Grignan li ay donat gros, doux
Item ay comprat de compayre Nycflulau Gardane dos corbos

per pourtar a Barbo rousso plenos de mingranos en cons'ta

gros, iij
.Item une autre corbo de Loys de Callas a coustat ung gros

Item ay menât dous janyssers a la font de sanct Plielip e Iy ay
dounat grosses sieis '

Item ay comprat dos perdis dos conilhs e uno becasso per
dounar a mons. lèmbayssadoure aussi ung pareih de pigeons
monto tout flô. ung gros, sieis

Item per un: pareil- de conilhs privais mascle et fumel lous-
quals àvcn donat au fiz (fils) dé missier Jacomo lou trôssu-
mant dé mons. lembaissadour que costoun florin Ung

Item ay comprat a Cuers cinq pardis vivos per donnar a Barbo

rousso a rayson de gros, très la pièce monton gros, quinze (1)

(1) A la colonne deschiffres ces quinze gros sont marqués 11. 4

gros, iij ; ainsi le florin était de douze gros ou 72 sous d'alors.
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Item per lou loguièrdunchival deintsier Jouffré Gogorde per

ariar a las Cabanes per commandament de Barbo rousso et deT
commissari per serquar (allerchercher) lous que avieri triât lous
Turcs a Conil a rayson de .cinq grosses lou jbur e per très jdtifs"

gros, xv •'.." "
.

"" -

Item pér lo loguier de la mule dé Honorât Merle per loùdit
alîayre e per très jours gros, xv

Item ay donat a sen Guillem Morier per enterra uno femo
(pour enterrer une femme) de GasteIKasgros. îj. (i)

Item ay comprat dons cbunits vibus de monseur lo canonge
Mouttet per dounar au cacayâ de Barbo rbusso en coustat gr. x.

Item ay donat a dos hommes que aneron a Tourns per querre
(chercher) huechagnelsgrosses 6 Ibs.quals cpstonfl. 8

:

Item ay donat au filz de dono Cârboniero per anar a Cuers so-
nar (appeler) mestreAnthoni Pares per aver de scriptures de la
ville per la liquidation de la affolo de ladichp villo grosses très:

Item dos dozenos de flascous que aven comprat de Mignin per
lous emplir daygos (d'eaux de senteur apparemment) per do-
nar a mons. lembaissadouran costat fl. 1 gros. 6

Item per sept lioures e miego daigp vertoque aven comprat
de miser Gaufre Gogordo a rayson de grosses dous Ialiouro an
coustat

Item per huéch lionros daigue naffo per emplir loûs dichs
flascounsay comprat de madamo de Peusin à raison de gros 2
Ialiouroan^puslatfl. 4 gros.;iiij

Sommo toute 11. 50 gros. 6
Plus hordonnares gros 6 que ay bailat a ung home que nous

a mandat mons. lou trésorier embe une letre gros 6

i Plus ay bailat dous" lansous e quatre servietos a mons. lou
couaiissari

Plus dous lansous de cor tous nou que eron de moun houticle

mousen de Valentiofl. iiij

(1) Cette femme castillane était sans doute une esclave.



48 SEJOUR DE LA FLOTTE

,
Item per la despenso de dous chavaulx que mons. Iêmbaj's-

sadpura la villo per pourtar lous. dous Turcs que anavon revi-
sitar lou lerradou (le. terroir) lous quais, aven nourrit e faeh
nourrir a fen palho rasset et civado (lesquels chevaux nous
avous nourris et fait nourrir avec foin, paille

, son et avoine)
dos meses et des e huech jours monlo florins 24

,

' Summa summarum fl. 80 e liards 2

PARCELLE DUDICT MAISTRE JEHAN DE CUERS
TRESORIER.

•
Méniorio cornent jeu ay bailat a Anthoni GrasSet sur com-

mandameiït dé monsieur lou consoul Gàrdane per lou mandar a
Aix a messieurs noslres consouls: emons6'de Grignan a xxviij
de septembre 1543 fl. 1 : ' '

Membrîo qiiomënt ay pâgat al baile de Olioules pér far Iin-
cant (l'encan) délollygros iij

Item perla despenso de dinar' et de soppar de messieurs les
consouls et de mbns. le lieutenant de viguier elde Olivariet de my
fl. dos et demi

Memorio cornent jeu ai pagat a mon cosin Marqiiêt Salvatoris

per ung instrument que a facile per mbns: de Peusin1 a nïeslré
Cabassoni per anar a la court 11. 1 gos. viij

Item plus per uno torclio que ay bailat'a mons. Io consoul
Gardane à xxvij de abril 1544 fl. Igrôsiij

Hem plus dous pargamins pér mettre au libre rouge gros cinq
mens un quart ' ; .Item plus per lous pes dcls bancs dela ville gros, vij

Florins vij grosses iii

•
Pour compléter les documents officiels sur un fait aussi

remarquable de notre histoire
,

il serait très important
de pouvoir donner Ie.texte même des lettres patentes pres-
crivant l'évacuation de la ville; mais ces lettres ne furent
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pas adressées au consuls ; (le roi les envoyà;: au comté:de
Grignan, gouverneur de- Provence y qui ;éri ;expédia :uné
copié et la sfit signifier;au* consuls par un commissaire.
Cette copie tië)s'est pas: retrouvée; mais;andéfaut,(Vbiçï
ûhénoté qui: s'y rapporte^ 'etquéj'extrais d'un inventaire
des privilèges de la ville de Toulon,- dressé par le;gréffieV
dé la commune, enioqgy-etpàrcbnisequëntisixans seule-

ment après l'événement ;> cette note:l contientvd'àilleurs
.

quelques curieux-détails qu'il;estintéressantidé connaître;
Item doublé; dé lettres:adressantes a ; monseigneur; de

Grigrian chevalier,de son ordre et;son lieutenànt.afinsvque
pour.lbgér lé seigneur.Barberoùsseerivbyeîau Roy-par, le
grand: Turc avécsoriarmep turquesqué consistant en nom.
bre de deux cens vaiceaulx tant galléresCgaHiples

:
que

fustes acquipees de Turcs de plusieurs qualités et entre les

autres le Roy du Cayre et aultres gratis seigneurs en nom-
bre de^ trente mille combatans et ce durant llver (l'hiver)

en sa ville et port dé Thoulon; dont "icejluy, Seigneur le
Voilant gratiffier. tarit pour la-commodité de la. dicté ar^
mee que àussy pour le bien seurete et conservation, de

toute lacouste deson pays Etppur ce quilnéstoit conve-
nable aulx mànanset habitans: dé Tholon fdemeurer et
converser ensemble la nation turquesqué pouf: lés inçon-
veniens que pôuvoyent survenir le dict seigneurgouver-
neur suyvant sa charge àllist adresser commission a Mr
Jehan de Vegua (ou Vegna) docteur et lieutenant au siège
de Marseilhe de soy transporter audiet Thoulon lequel

illec apliqué et feist exprès commandement de par ledict

seigneur sur peine dé desobeysançe et de la hart a toutes

personnes généralement quelconques demeurans audiet
4-
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Thoulon et faulx bores d'icelhiy dé, incontinent deslogef
dudict Thoulon ensamble leurs meubles et. soy retirer
alieurs dans son pays sens y retorner durant le temps que
ladicte: àrniéé et nascion turquesqué feussënt deslpges dont
exploitant ladicteeomrnission fetist obey audiet Seigneur
de poincten poinct et ehéscung deslojà

:
et demeurèrent

despuysfle -jour; Sainct
;
Michel;j usqùésa.la fin de -mars du-?

rant lequel temps les. manaus dudict Thoulon endurant
Beaucoupde fatigues dommages et interestz tant de leurs
biens que de leurs personnes comme est bien chose, facile

a erPj're comme apert dudict mandement donne a Viene
lé chasteau lé huictieme de septembre 1543 et de

; son
régné le xxix? et ladicte commission du dict

; gouverneur
ëii daté a Mâfseilhe le xiijç septembre an: que dessus
': ; - ;'' cote par X<:Q,

Item instrument dans lequel, etc. cote par X. Q.
Iterii lettres patentes obtenues de M. Jehan de Légua-

lierice au siège de Marseilhe commissaire députe a faire
faire là vuydange des manans et habitaos de Thoulon

pour loger Iarmée du Turc par les raysous desduictes au
précédent fiilhet a; la requestede la commune dicèlle ville
acausCcle faire avalluer et extimer en ;

lestât en quoy la
ville

1et faubores dicelle et lès esfruicts:du, terroyr estoyent
appelés sur ce riionsr le procureur gênerai du Roy et les

procureurs du pays en date i543 et le xxije de septembre

'- '•' cote par X.. S.

Je terminerai cette sérié de documents importants par
là transcription des lettres patentes du même roi affran-
chissant la ville des taillés5 pièce dont il est fait mention
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dans la délibération du conseil de ville du 14„ npyçmb.re,,

i543 ;(3,?! .délibérati.pn. ci-dessus),,^^dans; laquelle,.l'pndre
d'évacuation est..relaté^ etcp;nse^
archivés,de ;{'hô.tel-deTyiJh3..

;.- „,..; ...,„ ,;i, ...„,':ÏO:
; '...:*..-.-><.-,:.

,

FRANÇOIS
.
PAR; LA .G;RACE DE DIEU, ROY, DE FRANCE

CONTE DE PROVENCE,FORC.^L-QPJER ET TERRES ADJACENTES

a npz aniez et feaulx,.nps. niaistres ^aclpnnaulx: de. npslre

.

chambre des.comptéspt arçhifs 44ix;et,,gna.[sic)ayant,,la
charge et administration. de nos. finances.

;

dudi.t .pays.. et
cpn^te de Pi'pyepce ,e.t. a ^tous.jçomnîissajjçes commis et, a
commeetre, a lever, asseoir,et..impQser.nos .tailles audit ,pays
salut et dileçtion.Nos çbers ,et. bien, aniez .les manans. .et
habjtans.dé Jiotre ville de Tholon nous. -but fait dire ,.et
remonstrer que la dicte, ville est située sur le bord de la

mer el euyirpnnee d'un coste; de haultes mpptaigneS-au
moyen.dequoy le, pays.des enyirpns est si stérile,et:de. si

peu de^appprt que,serpitimpossible;aux habitans-eux en
nourrir et .alimenter nestpit le,train,.et .traffioq.de. mar-
chandise .quilz font pn.ladiçte,ville du :pro,uffit duquel les-
ditssupplians. habitans, vont achapter es aultres lieux:. plus
c'omnipdes dudic.t, pais,les vivres qui:sont nécessaires tant
pour: eulx,que ppur le

,

rafraîchissement de,; plusieurs de "

nos yassau\x.(vaisse,aux)qui se retirent; souyenleffois
,
au

portd.ndict TlioJ|pn JEt pour ceque pour yyerner et loger
larniee du. Levantin ladicte ville, et port, de Thoulon nous
en aurions fait desloger tous

;

les susdict habitans
,,.

leurs
femmes et enfun.s, et iceulx coutraiuc.ls dhabaudonner leurs

.propres maisons et demeures rjeuivpstant par ce moyen
toute oçcaslonfde coutinuer Ieurdict. trafficq de mafehan-
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dises et par conséquent 'le meilleur et principal moyen
qûilz eussent deulx nourrir et entretenir les susdicls sup-
pliàns qui avant dudict deslogemént et discbntinuation de
leurdict trafficq de marchandise sont en voye de deriiourer
perpétuellement destourbes et ruynes se sont retires par
devers nous et nous ont-humblement fait supplier et re-
quérir les vouloir ayant eSgard a ce que dessus exempter
et affranchir de leur portion de la contribution des tailles

que faisons lever audiet pais et conté et a ceste' fin leur

octroyer nos lettréspource nécessaires POUR CE EST-IL que
nous inclinaris a là supplication et requeste desdiets sup-
pliàns et voullans leur donner moyen de eulx restaurer
dés grandes pertes interêSts et dbriimaiges que ont encou-
rues et pourront ericorés encourir a loccasion dudict dès-
logement Iceulx suppliàns pour ces causés et aultres a ce
nous rnouvans avons nffrancliiz quictez et exemptés et af-
franchissons qiiictonS et exériiptons du fait et contribution

et des dictes taillés et ce jusques au temps et termes de
dix aus ensuivant consecutifz commencans au jour dé date
de ces dictes'présentes sansque durant le dict temps ils y
soient ou puissent estre confrainclz en aucune manière. Si

voulons et vous mandons a chascun de vous si comme il

lui appartiendra que de nos présentés grâce affranchisse-

ment et exémptiou vous faictes souffres et laissez les
susdicts suppliàns joyr et user plei nement et paisiblement
durant ledit temps et tout ainsi que dessus est dict ces-
sant et faisant cesser tous troubles et empeschemenS au
contraire Lesquels si faictz mis ou donnes leur estrieu lés

faictes reparer et remettre incontinent et sans delay au
premier estât et deu el par rapportant ces dictes présentes
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lettres- signées dé
;
nostre.main et reçpgnoysance des dicts

marians et habitans sur ce suffisante.,-JS.ou3 voulons, lë-.ire-

sprier et receveur generaulx desdiets.pays et çpijte pt ariJ*

très de, nos^receveurs :
quil appartiendra,, e» jéstre; té-

nus, quictes et descharges en leurs comptes sans diffi-
culté .par tel ;.est, notre .bon plaisir Nonobstant .que par
les çpmmissipns;que npus ayons,fait et pourrons faire par
aprèsexpédier pour le, fait dès dictes tailles, soit

,
mande...y

asseoir comprendre et imposer, exanptz ;et non .exanptz.
privilégiez,etnon privilégiez esquellesnenteudpns les dicts
suppliants estre compris .en^.auçune, manière. Âins; les, en-

.avons des a pressent .Comme pour, lors .exceptez, et réserves
exceptons et réservons, par ces, dictes présentes, lettres de

quelconques ordonnances^restrictivésmand^mens ou defr-

fensesa.çe coatrâi.res
.

;,... ,.' ..,,. :.;iuv;: .:.-:::;•,"

,

Donne a Esphpn. le unziesme jour de décembre lan de;

grâce mil cinq, cens quarante-lrois et =de oipstre règne,le;
vingt^neufiesme;

: ;
v

,_.-., ,,,- ,.,..;. ,.,,,,/;, ..-..,,-.-y^.A i;j\ 3\. •:/.,,ci.^^/û^^FRANGOYS,.^:,^,,^!, ..C;^ '„ T.,,-;
,,.„,,)

,,,,;,;; ,,.;., ,.;,-,...,
^ParJe RpyjCpnte.de Pi'oveuoe'i,.,

.;:.,,;.,.;.,,; ;:;n:^:. ; ,s.^ ^-,::,,SignécJ)'E: LAPBESPIWE.K ;.--(;i-;>

En résumant maintenant les documents qui précèdent r
nous voyons d^abord que les motifs allégués par François^
I"pour livrer le port dé Toulon à Barberousse pour l'hi-
vernage de son-arnifey sont au nombre dé deux d'après-
l'analyse déTordre royal donné par le greffier de là com--
.jnune :....•.,,.:.-.,......-,•; ;.;;•

;,.'.,,,.,. ..........
i^ La commodité de l'armée turque,
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2° Là surètéëtconservationde toute la côté méridionale
dé France, (i )' et que là ràisPn qui lé porté à prescrire
l'évacuation de là ville par ses habitants

, et cesous peine
dëlaharttiu potencey c'est les iricorivéniénts qui pour-
raient survenir ;ponr eux de'la fréquentation et du coni.

tact dès mùsûlriïàris. En voyant dér'paréillès 'précau-
tions 'imposées ainsi à tôiité" uriëpopulàtiô'ri', ;sotis le
coiip1 d'unepëirfëcapitàley"ôn'Hvy peut soupçonner d'àiitre
motif qùe!!là;cràirite qiié pouvait inspirer au roi, sô'iis iè
rapport delà religibirét delà morale

,
lé' contact infime

etprolongé pendant plusieurs ïriois',- dés Toulonhàis avec
lés infidèles et lé danger qui pouvait s'ensuivre pour'leur
foi.'Ori-peutdônc'voirdans cette riiesureextrême une sorte
dé garantie que :le roi très chrétien cherché à donner à1 : sa
responsabilité aux yeux de la catholicité. liés ordres'du
souverain rie furent exécutes qu'avec les niodificatïbhscon-
veriûés à Âritibés entré le premier "consul de Toulon députe
près de Barberousse d'une part et ce chef musuîriiàn et le
baron de La Garde

,
commissaire extraordinaire

s
d'aulre

part, modification'ratifiée par" le comte de Grignan ;
chargé dés pleins pouvoirs /du monarque ; ainsi les chefs
de ménage et certaine, cla.ssse d'ouvriers purent rester dans
la ville ; mais tout le reste de la populatiou, avec les fem-
meset"les; enfants", durent ahàridoririer léiir domicile et

(1) Ce motif semble contredire l'absence de la flotte qui, d'après
Beaucaire de Péguillon, se rendit à Alger après avoir débarqué Par-
mée à Toulon et qui vint la réprendre à la fin de Mars. Nos docu-
ments étant muets sur ce point, j'ai dû m'en rapporter àu:dire
de l'historien que je viens" de nommer et:qtfa: eu l'obligeance de
m'indiquer M. de Lalonde.
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aller chercher un;asiledàris les communes environnantes.

L'ordre"-d'évacuation fut intimé aux consuls et aux; ha-
bitants par le lieutenant du siégé: royal de Marseille;, en-
voyé à cet éffetpar le gouverneur -de lia .province^ ;et
l'exécution en fut poursuivie par un autre officier du même
siège,'' Jean dé-LegOaliarice (nom qui' décèle; une origine
italienne), 'lequel avait été chargé eri outre de IVstiriiation
dès biehsde'toutenaturexlélaissés par. les {habitants;, suir

.-varit làydemânde qu'en avait ;faite; le -conseil, dans sa pcér
rèière délibération. <.-.:.:/: .:,//;.;:« ;-.-, :^;:..u :,: ...:i ;,L.VÎ

'Les galères ayantoété n'envoyées à; Alger;y sùiyant: ce
qù'assuredéBeaucaireplesTurcs furent,répat'tis dans :;lé.s

différentes maisons alors très peu nombreuses de, la ville,,
qu'ils auraient meublées ; on y-ne sait ;trop comment, ; si,
eorhme!le prescrivait le;roi, les habitàhtSLavaieutenlevé lés
leurs. Lès èlïéfs eurent à leurdisposition une :inaison, ichà-

éurij dans laquelle ils Rétablirent avec, leur domesticité]et
avec leS: esclaves-qu'ils avaient -pu faire >sur liés. Espa-
gnols : lés comptes ,vdu' consul 'BrunJmbusrapprennent
qu'une malheureuse feirime'de cette Catégoriey

>
uri'e,;caslil»^

iane ayant succombé pendant le séjour de.l'hivernage j fut
èntéfréé aux'frais de la jville. LUiistorien coiitémp.orainy
Sléidan, dit que lés jTtfr'cs "furent repartis

;
dans les .maisons:

de-la ville et-"des faubourgs (a) et que n;y-pouvant être lo-
•gés toits pn dût y suppléer par des tentes dressées sur lés-

murailles et au dehors.

:"(lj Avant'l'àgrandissëmerit que' récrit 'Toulon sous Henri ;IV
,.

son enceinte ne cbriiprénait qûe^T maisons occupant,- avec lés'
rues etlesplace9, une superficie de<16,671 cannés carrées et 3$.
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Un point qui paraîtrait résulter, encore de nos docu-

ments, c'est que les Turcs ne se seraient pas bornés à

occuper la ville, mais quelques uns ,<les chefs sans doute
y

se seraient établis aussi dans les niaisons.de campagne ,
quoique dans la saison d'hiver, forçant les métayers d'en
déloger pour chercher gite ailhieûrs'•> comme; il est dit
dans la délibération du 14 novembre

, et c'est! cette cir-

constance qui motive les doléancesdu conseil Ae 4a com-

mune s'appitoyarit beaucoup sur la misère où se trouvaient
réduits ces pauvres métayers.. Nous voyons d'ailleurs dans

la parcelle du premier consul, la mention de deux lapins
donnés à un chiaoux établi dans, une campagne du quar-
tierd'Entrevignes.^

; >;: ;„
,;:"::

: Urie autre notion historique résultantde cesdocuments,
c^estque lé comte d'Enghien, à qui les historiens attri-
buent le commandement des troupes françaises et suisses

à l'attaque de Nice, commandaitau contraire l'armée na7
valé deFrance : dans -la -première délibération on le qua-
lifie de lieutenant

\ pour le roi en son armée de mert et
dans celle du aS septembre il estîdés.igné comme admirai
de Farinée de mer. Cette armée navale ayant pu concourir

par un débarquementà cette attaque ,.
le çointe dût figurer

à terre
-,

^et cela aurait suffi peut-être. pour, le faire consi-
dérer comme commandant général des troupes réunies
devant cette place

,
si même sa dignité d'amiral ne lui en

ou 659 ares 98 cent. Les faubourgs, qui furent alors réunis à la
ville étaient cenx de St-Miçbel, Sainte-Catherine, la Lauze .Donne
Bourgue, Bonnefoi, des Prêcheurs et du P.radel. Notes recueillies

par M. Vienm d'après les documents des archives
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donnait pas le droit à cette époque. D'autre part le baron
de LaGardepar qui on fait commander la flotte française
n'était que l'envoyé ou commissaire extraordinaire du roi
près dé Barberousse, sousJe titre d'ambassadeur que lui
défèrent les consuls.

Les, comptes des dépenses nous font .connaître à peu
près tp.utje personnel.de, l'étaUmajor de l'armée turque.,
dont:chacun des membres reçoit tour-à-tpur quelque gra-
cieuseté, eu fruits ou autres dons. Ce personnel se com-
pose, d'abord de Barberousse, commandant en chef, et
de-sou gendre, à qui, le premier consul,ne donne aucun
litre, mais qui paraît être,1e- pacha: d'Egypte, probable-
ment celui que le greffier de la communauté qualifie de
roi du Çayredans sa note de l'inventaire des privilèges.
Nous voyous ensuite figurer deux sous-bachis, capitaines
des gardes de ^Barberousse et d'autres sous-bachis qualifiés
de portiers ou, huisiers de sa chambrey ce qui donne une
idée de, l'état de la maison dé ce chef.nmsuhnan mênie sur
sa galère., A. ces officiers attachés à-la.personne du chef

,
il •.faut;;joindr,e jCelui qui se trouve, désigné par le titre de

cacajra de.:Barberousse;.,; dont je ne saïu'àisrindiquer l'of-
fice. Viennent, après un,sous-pacha.(spus-bassaj, dont le

nom, Sant-Jaçobfeis, semblerait faire,un grec ; un capitaine
de marine désigné par sa grosse corpulence, le gros rais ;
trois àghas : Jaffer, Soliman et Gaffer

,
celui-ci distingué

du.premier, avec qui il pourraitêtre: confondu
,

parle, ti-

tre dé caconja ; un bey
,

Enge-bey; un capitaine de ja-
nissaires avec ses lieutenants ; un officier qualifié de .mal-
galhe

,
dignité qui m'est inconnue; un chiaoux ; trois of-

ficiers sans qualification : Samet Jactar, Moustaffa et Por-
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ticos dpnt le mom semblerait indiquer aussi un grec. À ces
personnages il faut ajouter lé renégat désigné par ce seul
titre de son apostasie

,
et le drogueman de l'ambassadeur

,
Jacouriiou, a qui on donne le titre de misser au lieu de
monsieur.

L?arméë turque aurait été forte de 3o,opo hommes ,
suivant la note du' greffier de la coriiniuiie, pendant que
la flotte se coriiposait de galères, dé gàliotés et de fustes

ou bâtiriiénts de chargé longs et bas sur l'eau', formant

en tout deux cents voilés : on sait d'autre part que sur ce
nombre, celui des galères était de cent dix. Ce chiffre de
3ô,ooo hommes serait néâ;~probàble -s'il ne fallait l'appli-
quer qu'à l'armée de débarqdemerit/parcéque, en suppo-
sant à tous les bâtiments dé là flotte une capacité égale

>

il aurait fallu en placer centcinquantè sur chacun d^eux ;

or, ni les galibtes, ni lesfustès n'auraient pu prendre un
si grand nombre d'hommes pouf entreprendre une cam-
pagne ,

triais en considérant ce chiffre coriimè l'expression
du hohibrè total des Turcs armés

, tant de la garnison
des galères et gàliotés que dés troupes dé -terre 1, on pour-
fait Fâdmeltré; mais cette circonstance mêriié réfute l'exa-
gération dés écrivains qui prétendent que Barberousse
émmerià à Gonstaritinoplè Jii!j;ooo esclaves chrétiens ! Où
lés aurait-il placés ?. Les galères irétaient pas des' bâti-
ments susceptibles dé recevoir Un grand nombre;de pas-
sagers , et c'étaient les -plus gros navires de la flotte : cent
hommes en sus dé la chiourme: et de l'équipage devaient
former sur les -galères-un encombrement qui- fait hésiter-à
admettre ce chiffre; ; ; 7 ^ ::

François I, eu livrant à Barberousse la jouissance ino-
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mentariée de Toulon et dé son terroir, lui avait abandonné

en riiêméteriipS liriè'cértàiné partie dé juridictiony: "nous

Voyons:'é'ri effet,- dans le comptèidû consul Brun,' que'deux
Tu'rc's'àvàiehtemployé deux moisJëtdix-liuitjours à ' par-
courir i;èt 'revtèitëf*lèls*localités environnantes' et que 'la
Ville- dût payer lé loyerdés chevaux qui lês'pôrtaierir.1' ;

:

-Pendant leur séjour a Toulùriylés' rtiUsulihâtis: rodaient
idàris; lé paysét!s'écartaient niêriièassék dans là'càmpagifé',
puisqu'il y'èri eût, bri^rië dit pas le ïiPmbfèy !dë: 'tiiës'â
Gonil (i)

,
près des Cabanes

,
lieu qui était alérs' là'sta-

tion 'entréTouîon"ëtMarseille. En? conséquence}âe là pail
dé1 juridiéfibri' départie!;à 'Barberousse j celui-ci; cômriiit
Sblhrian àglià pouf aller \ dé!;cbncert'àvéc un commissaire
français;,'le"sieùr Jàùffré Cogbrdë!,> envoyé aussipar. son
cbmtnàndérnéht j- ditlé consul Brun, informer sur les lieux

"sur ie ïàitàë
1 ce taièùrtrê. Là: terrédé Goriil'êtà'ntaii !miliëu

des bois^oif pouffait soupéoùriér "que ;cès FTrircs s'y

-b(lJirRien rn.einietisunlaA'oieidé;découvrirla causkdeéesmeùrjçesr:
,onppe.ut,s'piupçpnner;tp.utefojs.,.q^
dés hiétairies. de Gx>nil à l'extrémité à'îaquelie ils se portèrent, âu-
fàit'pu provenir de'certaine^ libertés qu'auraient voulu 'se ' j)èfmel^-

tfë ces Turcs; A: ce spjëty 'je: dois rèfufer uni fait avancé:pàrBeau-
çaire;,de-:Peguillpn:^•iç-estrà-rdiré-que Je,; premieracte de. Barbe-

rousse,. après,s'être établi: à Toulon
,

fut d'envoyer dans les cam-
pagnes dés soldats enlever des femriieset des filles pour s'en faire
un-nàrem. Celait estapocrypheV'ôûtrë lesïlenc'e des consuls et
du conseil sur-un événementqui n'aurait, pu';les trouver muets ; le
baron de Lagarde et le.comte d'Enghien. ne l'auraientpas souffert,
et un tel procédé.aurait été en trop grande contradiction avec la
promesse de Barberousse de mettre telle'poïixe^que n'y aurait ni
désordre';'ni inconvénients'. (Délib. du 14sept.) : ..<:.*'
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étaient rendus en partie de chasse, et qu'à la suite de
quelque dispute avec les habitants ceux-ci s'en étaient
défaits par homicide. Nous savons; par lesarticles du louage
des chevaux que les meurtriers furent amenés à Toulon :
il est vraiment fâcheux qu'aucun document ne nous ap-

prenne à quelle juridiction appartint ensuite le juge-

ment des coupables et quel en fut le résultat : peut-être
avait-on institué une commission mixte , comme le; ferait

présumer l'envoi sur les lieux d'un officier turc et d'un
commissaire français.

,

Pendant la durée du séjour de l'armée turque, les com-

munes du baillage durent concourir à sou approvisionne-

ment en subsistances
-,

suivant une taxe qui avait dû être
réglée par l'intendant, ce que le çonsulBrun désigne sous
le nom de cotisation. Dans la fourniture de ces vivres

,
dont nous voyons la rentrée pressée par les consuls, figu-

-rent en particulier des langues, d'où il semblerait que
c'était un mets fort du goût des Turcs. Les différents pré-

sents offerts volbntaireriient par les consuls ou exigés d'au-
torité par les chefs turcs, -se côrnposent principaleriiént de
fruits. Eè relevé des comptés donné un ensemble de à,5^0
grenades, 2,700 poires, 2,100 pommes et 3op oranges
aigres ou bigarrades. Il ..n'est jamais question d'oranges
douces j dont les Turcs ne faisaient probablement aucun

cas. Le même silence est gardé à l'égard des figues
, ce

fruit si abondant en Provence et si agréable au goût à

l'état de dessication. Quant aux raisins
,

les vendanges les

avaient déjà fait disparaître des vignes.

En don de victuailles, nous voyons offrir en différentes

fois trente poules et six chapons
, onze agneaux et quatre
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chevreaux. En fait dé gibier
, pas un seul lièvre

,
mais

trente-quatre lapins. Sur cinq perdrix, trois seulement

sorit pouf Barberoiissé, qui même ne lés''reçoit que vi-
vantes ,- ce qui est à remarquer. Les deux autres perdrix

mortes ,
lés deux pigeons et là bécasse qui figurent daris

les comptes sont porir l'ambassadeur, et le cochon de lait

est pour sori drogueriiâri. A propos dé l'huile fournie par
lés consuls et dout la totalité s'élève a dëtlx millerblés et
riri quart bu 15*7 litres et demie, le prehiier consul nous
montré quelés Turcs ne se faisaient p^is difficulté de pren-
dre ce qui était à leur convenance, puisqu'il déclaré qu'ils

se sont fait \\svevparforce le baril dans lequel il; en avait
fait porter une quantité.

Il faut remarquer que toute l'artillerie que possédait la
ville consistait alors en deux uniques bombardes, et les mu-
nitions en vingt-cinq livres d^ poudre

, et. par précau-
tion

, on transporta le tout à la grosse tour ,
qui n'était

bâtie que dépuis peu d'années. Le fait de ce transport,
mentionné dans la première délibération, est confirmé par
un receusemeul des munitions de guerre existantes dans
cette ville au i5 juin de l'an 1544

J
deux mois après le

départ de la flotte turque , recensement fait en présence
dn comte de Grlgnart

, et que voici :

Item lartilherie disent en avoir deux petites pièces de
bronze lesquelles a la venue de larmee de Levant furent
mises dans la tour dudit Thoulon pour lé salvement di-
celles et sont encore de présent icelles pièces de chargées

et raffolées La pouldre disent en avoyr xxv livres ou en-
viron dans une petite barille.

Après le départ de la flotte
, un tableau fut peint pour
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consacrer le souvenir d'un événement si- mémorable pour
la ville : je n'ai rien pu trouver, sur l'époque. ;précise, de

son exécution et sur le nom de l'artiste à qui, elle avait été
confiée. Ce tableau, quej'ai,vu dans mon enfance dans la

grande salle de l'hôtel-de-ville, et qui, en -.i^<j3.,-..à la

reprise de Toulon sur les coalisés., a dû être lacéré comme
tous ceux qui couvraient les murs dé cette même salle,
représentait la flotte turque-prenant le mouillage , en face

de la ville, qu'on voyait au fond du tableau. Une inscrip-
tion en, quatre quatrains, peinte au bas de cette Iode

, en
expliquait je sujet: ma mémoire n'en a retenu, que le

premier
,

le voici.:
..

;

Ceste flotte à bande rame
Dont le vent en poulpe est si doux
C'est Barberousse et son arrivée - ; ..

:
Qui vienfnous secourir'très-tous

;

HENRY-
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POUR L^AETISTE-PEINTRE
•

-.1 MESSIEURS ,.,-,-..-.::-.,- ..•.:i~\
,

.-'.-.

L'accueil bien flatteur que vous avez daigné me faire

en m'adineltant au sein de. votre honorable société
,

m'a
pénétré d'une indicible reconnaissance que je m'efforcerai
de vous prouver sans cesse, en me faisant un impérieux
devoir d'assister à vos graves et instructives séances ; où

un artiste (et c'est,à cetitrequé vous m'aveî admis) pourra
constamment puiser d'utiles et nombreux enseignements.
Or

,
l'artiste,.vous le savez., Messieurs, ne saurait demeu-

rer étranger à aucune des sciences qui font l'éducation de
l'homme. Il faudrait, pour qu'il.méritât le titre glorieux

que de nos jours on a prostitué
,

qu'il eût, sinon une con-
naissance;approfondie

, au moins une teinte de chacune
d'elles. Et je ne craindrais pas d'avancer, que de toutes les
professions auxquelles les hommes peuvent se livrer dans
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la vie
,

il n'en est aucune qui exige une plus grande éten-
due de connaissances que la profession de peintre.

Outre celles qui tiennent particulièrement à l'art, telles

que le dessin ,
la perspective, l'anatomie, l'architecture ,

la physique et la chimie pour les couleurs, les huiles et les

essences, toutes sciences nécessaires, indispensables à un
traducteur de la nature, il doit connaître encore l'histoire,
les antiquités

, et en littérature tous les ouvrages célèbres

de poésie. C'est principalement la lecture des poètes qui

doit électriser son âme et allumer son génie. C'est en se
familiarisant avec Homère

,
Pindare, Hésiode

,
-Pausanias,

Plutarque; qu'il se transporterait en Grèce, qu'il voyage-
rait dans cette contrée fameuse par ses grands hommes et

par les monuments des arts qui l'ont illustrée. Avec Lu-
crèce

,
Virgile, Horace, il se promènerait dans les ma-

jestueuses campagnes de Rome, dans les fertiles plaines

de la Sicile et dans les sites romantiques dé la Sabine. Il
faut surtout qu'un artiste s'applique à l'étude de l'his-
toire des moeurs, dés coutumes, des faits et de l'état dés

arts dans les différents siècles. C'est elle qui le préservera
dé mettre dans ses compositions de ridicules ânachronis-

mes. La géographie lui indiquera lés climats et la'position
des pays où il placera ses scènes : Pn ne verra pas dans

ses tableaux des colonnes corinthiennes au temple de

Memphis
,

des coupoles à Ephèse
,

ni l'arc de Titus au
Forum du temps des premiers consuls de Rome : des

sapins ou des chênes en Egypte, et des palmiers ou des

orangers en Scythie. Ce sont ces sciences jointes à la
chronologie, qui lui enseigneront le costume des divers

peuples qu'il voudra représenter, et il ne donnera pas



SUR LA PEINTURE. * 65

maladroitement le casque grée au Numide, la cuirasséau
soldat Toniain; et le bouclier .d'Achille au général de
Garthage. '-^.;: ...;.:-"'':'. 'O-'.r-^ -.' .-':•'

Certes^ il estbien impossible ; me dira>t-bri, qu'un ar-
tiste étudie à fond toutes ces scien ces, puisque chacune
d'elles exigé souvent la vie d'un homme; tout entière.

Aussi ne lui;deinandé-t-on
; que de savoir parfaitement

:
des-

sineret bien peindre, ;de conuaîfrela perspective et l'àhà-
tbriiie. Voilâ'ressentiel ; Pindisperisable même

, -sans les-
quelles ;il;né sera:jamais bon peintre, ori; ne peut ensuite
exiger qu'il .soit

:
excellent architecte^ Constructeur y phy-

sicien, chimiste, naturaliste, ni poète : mais ou veut qu'il
ait une teinture de ces connaissarieesy de çés sciences yide

ces arts ;.qa illésentende suffisammentpour les-àppréciér
et-les: appliquer à.la;nature dont il doit être l'interprète.

-

-
Mais; .pour un paysagiste

> on pourra m'objecter.encore;
que presque' toutes cesisçiençës sont inutiles,;puisque pour
bien peindre nn; portrait de la nature, -il,suffît .de copier
simplement ce qu'on a sous les yeux. D'accord, mais si:
élevant sa pensée plushâut, il veut aborder^lé paysage
historiquequi est ifrèfecàdét dé la grande peinturé, je dis
alorsqu'on ne saurait composer sûrement.

.:. ; i- ~>\,

-."Diderot,,'qui dans ses lettres sur là peirilurèprodiguait,
il y a bientôt cent ans ,

des idées encoretoutes neuves pour
nous à cette heure :,.Didefpt, esprit si riche en leçoris'pufes

et fécondes, âme d'où jaillissaient tant d'éclairs, a porté sur
l'art du paysagiste.cet;étrange:jugéme.nt_: « Un paysagiste

et un peintre de portrait j qui ;n'a guère d'autre mérite
quede faire ressemblant. » On se demande comment ce cri-
tique savant et passionné, qui toujours dans l'artiste, exi-

5.
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geait le sentiment d'un but élevé
,

qui ordonnait au pein-

tre et au. scuplteur d'être
, comme le poète, les institu-

teurs
,

les guides de l'humanité : on se demande-comment
ilavaitpu.réduire.ainsi le paysagiste à un métier de co-
piste.

Il m'a semblé qu'on trouverait l'explication de:cette
erreufdaus l'imparfaite idée qu'avait Diderotda la mission
de l'art en général. Il écrivait, et il n'a jamais dit autre
chose que je. sache. « rendre la: vertu aimable, le vice

» odieux, le ridicule saillant
,

voilà le projet de tout

» homme honnête qui prend la plume, le pinceau ou le

». ciseau. »::;; ; - : ,•........
Si tel est l'objet capital et exclusif de l'ai't, il en ré-

sulte que le. paysagiste'va rester sans emploi Utile, ; faisant
de l'art pour- l'art

, et du naturalisme comme pndit dé

nos jours. En effet, commeut le peintre agirait-il dans le

cercle que vouslui tracez ? L'amabilité de la vertu ne se
démontre pas:par des combinaisonsd'arbres et dé terrainsy
la;haine du crime nes'écrit pas sur dés rochers et dés pans
de murailles. Le programme de Diderot ne saurait conve-
nir qu'à la peinture des actions : il exige l'expression et le
jeu des figures.

Cette simple difficulté
, ce seul fait que la. formule ci-

dësssus laisse sans«mploi un genre important dans l'art
,

suffirait à montrer que la question était nulle posée par
Dideroti;

Mais ainsi que les philosophes l'ont établi et soutenu
maintes fois, la vertu ,

l'honnêteté ne: sont pas le but
même

, ce sout les moyens pour atteindre le but. Le but»
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c*éstIégouvérriémeritharriioriîquédu globe , d'où résulte'
lé bonheur pouf l'horiithéet s'accomplitpar Hiomirie, ges-
tion du domaine confiéparDiëii, bànhéuf dans l'acçoriii
plissement de cette fonction royale. Voilà les deux termes
unis de la destinée humaine.

: ; = , ; :

Ainsi posée largement, la question de la destinée, le
but assigné; à-;l'art.va s'élargir d'autant, La glorification de
la vertu devient une source d'inspirations pour l'artiste,
mais il en est beaueoup d'autres. Fondamentalement le but
de l'art, c'est de guider l'espèce humaine dans les voies
de la destinée par l'amour du bien et par l'horreur du
mal, et le bien n'est pas seulement dans la vertu, il est
généralement dans le bonheur universel dont la vertu n'est
qu'un moyen. On conçoit aisément alors quel rôle, impor-

tant, majestueux va prendre dans cette théorie le paysa-
giste. En critiquant les ruines, et les désordres et les cou-
fusions et les tableaux de misères qui couvrent le sol, en
révélant les beautéssecrètes et rares , en créant des images
harmoniques

, il accomplit saintement sa mission.
Transformer les sales chaumières enpalais, distribuersa-

vamment les eaux ,
les massifs d'arbres

,
les routes ,

les

monuments, tout cela est "oeuvre humaine et religieuse
,

on peut donc
,

dès à présent assigner un rôle glo-
rieusement utile au genre que la théorie incomplètedu mo-
ralisme condamnait à une condition mesquineet vaine.

Mais pour bien appliquer cette théorie, il faudraitrecon-
naître que la nature est souvent au-dessous du génie'de-
l'artiste, : autrement dire que toute nature n'est pas bonne
à peindre, qu'il y a des coins enfoncés et obscurs que l'art
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doit dédaigner sous peine de s'abjurer et de descendre de

son, haut caractère ; qu'enfin ce qui né peut s'idéaliser
n'est pasdela poésie, n'est.pasde l'art. .. ;

Toulon, 8 avrij. 1847.

CnARLus MERME:



LA CONFRERIE CHRETIENNE

EN HOLLANDE.

(Extrait du Heraldof Péace avril 1847.) \

Il existe dans le Kromme Mydratht près d'Uithporu à
douze milles d'Amsterdam, une communauté appellée la
Confrérie chrétienne, qui sous tous les rapports est une
Société de lapaix. Ces chrétiens habitent ensemble comriie
frères et soeurs, formant une grande famille ; tout ce qu'ils

ont eu, ce qu'ils ont ou ce qu'ils peuvent acquérir , cons-
titue prie seule bourse et un fonds commun ; comme les
chrétiens des premiers âges

,
ils ont tout en commun.

Cette communauté s'est formée en 1817 , dans la mai-

son de Dirkvalk
,

premier magistrat de la partie nord et
sud de Waddingsveen, près de Gouda

, et se composait
des seize membres suivants : Dirkvalk ; Hélène V. D.Gyp;,
JeanneValk ; Stoffelmùller; Marie Leer; Àriegond; Saarlie
Wulfse (*); Klaus Dairds ; Aydje Bloumchoff(*) ; Cbrnelis

Verdoes ; Geertruy Versluys (*) ; Gerretje Fruyt ; Cprnelis

Groeneveld (*) ; Dirkje Kroes ; Machiel Hogevrivrst et
Aafjevan Dam (*).

(*) Ces personnes n'existent plus aujourd'hui.
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Ces personnes comprenaient que le christianisme actuel
différait beaucoup et essentiellementdu christianisme évan-
gél.ique et apostolique représenté dans le nouveau /testa-
ment , que les doctrines du Christ ont été perverties par
les chrétiens de ces derniers siècles et converties en doctri-

nes de sectes , et leur opinion était et est encore que tou1

simple sectaire marche dans les ténèbres. Ils comprenaient
qu'il était de leur devoir de renoncer à l'esprit de secte , et
d'aimer tous lés hbriiriies', même leurs ennemis, en mettant
de côté les doctrines, professions de foi, etc, des centai-

nes de sectes qui divisent la chrétienté, de régler leur vie
d'après les doctrines de la vérité, telles qu'elles nous sont
révélées dans le nouveau téslament : la maxime qui carac-
térise leur croyance ,.

c'est que toutes choses viennent de
Dieu

, par "Dieu Pu se rapportent à Dieu, et que ce Dieu

est un Dieu de charité ou d'amour.
On né saurait conclure de cette maxime que ces chré-

tiens peuvent constituer Une communauté odieuse, sédU
tieuse,"turbulente et inhnmainé. Néanmoins les annales de
leur histoire consfatérit qu'ils ont été non seulement dé-
criés comme des athées

,
mais cruellement persécutés par

dés hommes se disant chrétiens ; ils ont été
, lous les ans

maltraités par des prétendus chrétiens
,

dépouillés de leurs
propriétés, jetés en prison et assaillis à coups de pierre
dans les rues. Leurs persécutions devinrent si outragean-
tes, qu'ils furent obligés de s'adresser aux juges de paix

pour demander protection, et ce recours ayant été inutile,
ils firent connaître leur déplorable situation au Roi qu'ils
considèrent comme le père de son peuple. Mais leur péti-
tion fut dédaignée. Personne n'entendit leurs cris de dé-
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tresse. De sorte que ces citoyens honnêtes , paisibles et
inoffensifs semblèrent être déclarés proscrits ou hors la loi}

et leur seule ressource fut de se placer sous la protection
immédiate de celui sans la perriiission duquel il ne tombé

pas même un oiseau sur la terre.
Après avoir lutté pendant trois ans;:, de 1817 à ï8ao>

ils furent tous arrêtés, et quelques uris condamnés par les
magistrats de Dordrecht, condamnés sans être entendus,
à douze mois d'emprisonnement correctionnel, comme dë&
vagabonds et gens sans aveu, malgré qu'ilspayassent exac-
tement leurs taxes et contributions, malgré qu'ils exposas-
sent devant, le tribunal leur droit légitime à la propriété
qui avait échappé à la rapacité de ceux qui lés avaient dé-
pouillés. Ces monstruosités eurent lieu en Hollande

, et
cela sous la constitutionde 18Ï4, q»i garantit à. chaque
homme son bien et son culte sans- que personne aiHe droit
de 1'iuquiéter. C'est un fait incontestable. Les documents-;
qui contiennent le récit: de leurs nombreuses persécutions*

avec des détails circonstanciés sur les; dates, les lieux et
lés- personnes^ existent, et confirriient les faits incroyables
qui nous ont été communiqués

,
faits que Ion a peine à;

croire d'un pays si célèbre dans l'histoire comme une terre
de liberté:y- un lieu de refuge poui» les opprimés.

Eu 182.1^ ils éprouvèrent moins de 'tracasseries , et la
communauté s'accrut et s'éleva jusqu'à plus de 200 aines.:
Mais-,'lors- de l'insurrection belge en i83oy lorsque la
garde nationale fut appelée au service actif,. les individus-
de celte confrérie, qui tombèrent au sort par là conscrip-
tion r résolurent de périr plutôt que d'être soldats et de
pécher- parla contre les commandements de Dieu^ Ils en*
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voyèrcnt au Roi une déclaration écrite signée par plus de
soixanterdix membres, contenant les motifs de leur ré-
solution de ne pas souiller leurs mains et leur conscience

en ..versant lé-sang. de. leurs-frères. Néanriioins ils furent
appelés au tirage auquel ils refusèrent de prendre part par
une conséquence naturelle de leur profession de foi , et
ceux qui néanmoins furent désignés par le sort pour re-
joindre les rangs de l'armée, n'obéirent pas à leurs ordres
de départ. Ils furent arrachés de leur demeure par la
force, et dirigés sur les divers régiments qu'ils avaient
ordre de rejoindre. Fidèles à leurs principes ,

ils ne firent

pas la moindre résistance; mais ils s'abstinrent de tout
service militaire, et refusèrent d'endosser l'uniforme. Mais

par .suite de leur persévérance à refuser de prendre les

armes contre leurs semblables :et même de paraître sous le

costume de meurtriers, ils subirent tant de punitions
, et

éprouvèrent tant de souffrances que leur patience et leur
charité chrétienne fut soumise aux plus rudes épreuves.
Ils furent jetés en prison, enchaînés et courbés, (^bat-
tus ,

menacés d'être fusillés, et cependant ils persistèrent

sans fléchir dans leurs principes, et donnèrent au monde,
les preuves les plus incontestables que la puissance hu-
maine, ne pouvait les forcer à honorer les lois humaines
lorsqu'elles étaient en opposition directe avec les lois di-
vines.

Un de ces héros chrétiens succomba à ses souffrances.
Trois d'entre eux, après avoir été conduits dans les rangs

(1) Espèce de torture militaire, où le corps est courbé d'une
manièregênante.
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à Groningue, avec des chaînes aux pieds et des vêtements
ridicules; sur leurs dos

, et jetés dans des cachotsjà Leydej
furent «liasses à coups de baguettes au son du tambbuf

,.
tandis que les autres servirent, pendant quelque tempsy
comme gardiens ou marmitons dans les cuisines ; :mais! au-

.

cpn ne mania une arme meurtrière, aucun rièportaïl|uni^
forme de boucherhumain. ' '

Dans ces jours de calamitéj de perversitéet de misères
,

les noms de Chassé, de Vanspuyk et d'Holbein étaient
-

dans toutes les bouchés. Mais on n'entendit point parler dé
Bosch, lîlankenaar

j Dùiu, Hildebrand, Hùysman, Koster,
Stafhorst, Thyssen

,
Wilket Wàlfsé. Ces dix chrétiens rion

seulement eurent assez de courage pour défier toutes les

punitions militaires ~, niais assez de fermeté pour les en-
durer. Un seul,: Hendrik.Duin

, mourut de la mort des

martyrs, trépas digne d'envie si on le compareaveclamort

peu glorieuse du fnalheureux et téméraire Vanspuyk.
Lorsque Chassé et ses cofnpagnons d'ariries furéntbom-

.bardés pendant quelques jours
,

dans. la citadelle
:
d'An?

vers , par les Français qui l'assiégeaient, le général et les
combattants sous ses ordres, sentaient bieri que les yeux de
l'Europe entière étaient fixés sur eux, et ils cherchaient
nuit et jour dans leur enthousiasme à s'immortaliser par
des actes de destruction. Ils n'avaient pas besoin, d'encou-?.

ragements ; ils ne demandaient pas de consolations. Mais de
quelles consolatioris, de quels encouragements ri'avaientpaS.
besoin lesfrèreschrétienspendantleurs longues souffrances,
pendant .la longue durée de ces mauvais traitements,

=

qui leur étaient infligés par leurs compatriotes. Dieu seul
"sait tout ce qu'ils ont enduré, n'ayant personne pouf les
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fortifier"., les calmer et ranimer leur courage,, personne à
qui ils pussent faire part de leur résolution de mourir
plutôt que de pécher, personne pour..sympathiser, avec
leurs affections corporelles, et pour alléger leurs souffran-

ces morales. Soumis à une bastonnade barbare
, aux tor-

tures de -l'enchaînement courbé, aux souffrances des ca-
chots, aux avanies de toute espèce, ils avaient un plus
lourd fardeau à porter et des maux plus grands à endurer

que tous les meurtriers volontaires des Pays-Bas réunis
Cependant ils ne'furent point fêlés à leur retour avec de la
musique, des illuminations et des banquets : il n'y eut ni

arc de triomphe
,

ni obélisque, ni colonne élevés en leur
honneur; ils revinrent-chezeux sans pompé et sans bruit ,
et tombant à genoux, ils-prièrent le Dieu du ciel d'avoir
pitié de leurs persécuteurs et bourreaux, en disant : notre
père, pardonnez-leur,. car ils nësavaient pas ce qu'ils
faisaient.

-
Dépuiscette époque, ils ont passé -maintes journées dans

"l'inquiétude et leliesoin. Ils ont eu souvent occasion de
dire comme les apôtres Saint-Pierre et Salnt-Jéan : nous
n'avons ni or ni argent. Us cherchent, d'après l'exhor-
tation de Saint-Paul à se procurer honnêtement ce dont
ils ont besoin auxyeux de tous, et leurs calomniateurs
même reconnaissent qu'ils ne sont pas parèsseuxdans leurs

travaux. Néanmoins ils éprouvent beaucoup de difficulté
à accomplir le précepte paye ce que tu dois, et s'ils n'a-
vaient pas de temps à autre des secours inattendus, leur
condition serait encore bien plus péuible qu'elle ne l'est.
Us ne sollicitent jamais de secours ,

ils ne se plaignent
jamais; ils ne font jamais connaître leurs besoins

,
à moins
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qu'ils n'y soient engagés par des personnes qui, par des
motifs plus nobles que la curiosité, désirent connaître
leuf position particulière. Je suis assuré que lorsque
l'existence de cette société et ses principes seront généra-
lement connus, la confrérie recevra des secours de toutes
les provinces et de toutes les classes de la société dans les

Pays-Bas, car ils ne sont point hostiles à ceux qui profes-

sent une autre croyance. Au contraire ils s'unissent avec
tous les hommes de toutes les religions dont le coeur s'é-
lève vers Dieu. Dans la vraie doctrine du salut publiée à
Dbrdrecht, dont une seconde édition a paru en i834

, on
trouvera leurs-principaux préceptes accompagnés de notes
explicatives. Il est bien à regretter que l'édition de ce petit

ouvrage soit de nouveau épuisée-, "et que la communauté
soit trop pauvre pour le faire réimprimer. Il faut espérer
cependant que bientôt quelque ami de l'humanité procu-
rera à la confrérie les moyens de réimprimer cet ouvrage
(dixlivres sterling suffiraient pouf cela;) ; vu quela propa-
gation de ces principes ne peut occasionner aucun mal, et
peut au contraire produire beaucoup de bien. A ceux qui

sont curieux d'eu connaître la tendance, nous répondrons :

c'est d'amener la paix sur la terre, et la bienveillanceen-
vers les Hommes^
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L'HABITATION ET E'APPAHÈIL RESPIRATOIRE

.
oui y&imiiOETOâ. :$dr©§©ii »:.

ParM.H.MiTTRE, médecin de la marine.

L'une des parties les plus curieuses de .l'histoire'; des

êtres organisés", la conchyliologie, considérée pendant long-

temps comme une connaissance futile, une simple récréa-
tion de l'esprit

, a acquis, dans ces dernières années, mie
importance telle que cette science occupe aujourd'hui un
rang élevé dans la philosophie naturelle;

Conime la plupart de celles qui datent à peine du der-
nier siècle

,
la science conchyliologique, malgré les tra-

vaux de Poli
,

de Cuvier, de Lamarçk, ceux plus récents
de MM. Quoy, Deshayes

,
Souleyet, etc., présente encore

de nombreuses lacunes. Loin de nipi la prétention de les

remplir, et de soulever le voile qui couvre tous les points
de l'histoire des animaux dont s'occupe cette branche de
ranatomie et de la physiologie comparées ; mais qu'il me.
soit permis, après plusieurs années consacrées aux études
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malacologiques, de jeter un coup d'oeil sur quelques unes
des espèces intéressantes qui vivent sur nos côtes. De tou-
tes les mers ,

la Méditerranée est celle dont les richessses

sont les moins connues «t qui renferme dans son sein les
organisations les plus compliquées

,
les existences les plus

mystérieuses. Parmi ces dernières
,

les espèces littorales

sont sans coutredit, celles qui méritent le plus de fixer l'at-
tention des zoologistes. A leur tête on doit placer les .auri-
cules

, et en particulier YAuricule myosote qui fait le sujet
de mes premières recherches.

Le genre auricule, tel que Lamarck l'a établi dans sa
dernière édition des animaux sans vertèbres , est composé
d'éléments si divers

,
lès animaux qu'il renferme différent

tellement eutr'eux par leurs habitudes et sans douté aussi

par certains points de leur organisation, que tous les con-
chyliologues ont senti le besoin de le réformer. C'est ainsi

que la plupart des auricules du Chili et du Pérou recon-
nues pour des espèces fluviales, voisines des Jymnées,

ont été séparées par M. Gray des vraies auricules sous le

nom de Chilina. Plusieurs autres espèces dé Lamarck pré-
sentent tous les caractères desbulimes, et doivent passer
dans cette division. l/Auricula ringens est devenu le type
du genre ringicule établi par M; Deshayes et admis aujour-
d'hui par tous les conchyliologues. Il est; enfin un troisième

groupe sur lequel la science n'est pas encore fixée. La-
marck l'avait d'abord séparé de ses auricules sous le nom
de conovules:, poufl'y réuriir plus tard. Cependant beau-

coup de personnes peusent encore que ces conovules sont
des animaux marins de l'ordre des pectinibranches, et pro-
posent de nouveau leur séparation du genre auricule.
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Ainsi réformé, ce dernier genre se réduirait aux espèces'

munies de deux, tentacules cylindriques et rétraetiles, pour-
vues d'un sac puhiionaire

, etpartant destinées à respirer
l!airatmoshérique libre et ;én nature. L'un des principes
le plusgénéralement admis dans l'étude des malacoozairés

,•
c'est qu'il faut séparer les animaux branchifères de! ceux
dont l'organe;de la respiration est constitué par Une poche-
rëticulo-vàsculàire,: par un véritable poumon, La nature
de ce système d'brganes a toujours-été pour lès zoologistes'
classîficateurs de; la plus haute importance ', puisque c'est

sur elle que sont basées lés distinctions d'ordres y dé -fà-:

milles
, etc; Chez lès éspèces'qui vivent sur Ie; bord dé là;

mei^ telles que*auricules, piefiris, froricatélles
, etc., les}

caractères et le mode d'action'---dé l'appareil réspiràfôifë;

sont loin d'être justement appréciés
,

aussi -là plus grande
incertitude fègné-t-ellésûrla place que ces aiiimaux doi-

vent occuper dans-la série.
Les rechrecliés auxquelles je me suis livré sur l'aurîculé'

myosote et dont je présente ici lés résultats somriiaires,
contribueront peut-être à dissiper ce doute, ou du riibins
aiderontà la solution dé là question qui fait le sujet de
cette notice. ".''"

L'auricûlè myosote [Aurïculà myosotis)'décrite pour là
première fois par Draparnaudy habité la plupart de rios
provinces méridionales,' l'Italie, la Corsé, la Sicile y la
Provence, etc. Elle vit aux environs de Toulon sur lés
bords de là mer et auprès des mares d'eau salée. C'est au
printemps, daus les mois d'avril et de mai, lorsque lés
flasques sont mises à sec par rabaissement ou le retrait
des eaux, qu'elle se montre en abondance et qu'elle sac-
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couple. Pendant l'hiver elle se cache sous les pierres, les
débris.de plantés marines,,ou dans les racines- dés joncs

que la nier baigne souvent pendant cette saison de l'année*

Elle estdonCj à eette:époque
,

ordinairement submergée,

et l'on serait tenté de croire
, au premier abord, qu'elle

vit dans l'eau
, comme: les troques, les turbâs: et lès buc-

cins. Mais si l'on visite fréquemment les mares et lespoints
de la côte où, elle s'est établie

, ; on s'aperçoit qirun grarid
nombre d'individus se tiennent fixés; aux tiges des joncs

que Ja-merne recouvre qu'en partie , et sur lesquelles ils
s'élèvent en rampant. Elle se nourrit non ;

point de fucus

ou autres plantes marines, comme ori l'a prétendu
,

mais
bien de végétaux qui croissent auprès du rivage pu dans,
les marais salins , tel que le jonc maritime, 'lepotamoge-.
ton marin, etc.

.
?

:
; : ;

C'est sans doute d'après ses habitudes, et peut-être;
aussi par analogie que ce mollusque,a été considéré, dans

ces derniers temps, comme,un gastéropode marin
,

vivant
à la manière des littarines et des turbos, et respirant ,
comme ces derniers ,

l'air que l'eaiu de mer tient en dis-
solution. Cependant Draparnaud, qui lé premier

, ; nous" a
fait connaître l'animal de l'auricule myosote ,

lé désigne
:

comme un fnollusque terrestre et pulmoné. Cette opinion

se trouve confirmée par la plupart des auteurs qui se sont
occupés de classifications' conehyliologiques. Ainsi j d'après
Férussac

,
les auricules sont des animaux pulmonés^ vi-

vant-dans des niares d'eau peu salée dont ils ne; peuvent
s'éloigner sans danger j ou du moins qui ont toujours, be-
soin de l'humidité.et de l'air marin. Cuvier considère les

auricules comme des espèces pulmonées et aquatiques ;
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néanmoins il ignore si elles vivent dans les marais comme
les lymnées ou simplement sur leurs bords connue les àiïi*
brëttés. M; de Blairiville range ces animaux dans la classe

dés pulmo-bfariches
, et il lés dit pourvus d'brgàhésrespi-

ratoires rétiformes plus où «hoins disposés à respirer l'air
atmosphérique. Sèlbri Rang, l'habitation dés auricules n'est

pas encore connue.-;' il à rencontré dé ces riiollusques àû
Brésil,àl'île de France, à Madagascar, etc. ,

fèspirànt l'air
libre Sur les rochers, au bord de la nier-; jainais il ne lés a
trouvés dans l'eau. D'après MM. Quoy et Gayiiiardvles
auricules appartiennent aux puImPnés terrestres ; dans
leurs explorations lointaines'-, céS deux savants voyageurs
les ont quelquefois rencontrées dari's les bois, niais le plus
ordinairement suf les bords dé la inéf. Lés petites espèces

surtout leur'ont paru avoir une prédilection 'particulière

pour' lés rivages, taudis qué^ celles dugenre scarabe
s'enfoncent profondénierit dans les '-terrés, et se tapissent

sous lés feuilles mortes, à l'exemple dès hélices et des
bulimés.,

v-; " ';-'!: ..;>..:
M. Gray regarde les auricules couime des mollusques'

amphibies ; il est vrai que cet auteur a plus parliculièfe-
tnent observé les espèces de l'Amérique riiéfidiorvale qui Se
rapprochent plutôt des lymnées que des vrais auricules-, et
avec lesquelles Ha établi en'1887 le genre Ckilinà. Eufin,
dans ces déniief temps, M. Lorre, pendant un long 'séjour'
qu'il a fuit aux îles Canaries, s'est livré à des recherchés
très suivies sur les moeurs des auricules qui vivent sur le
bord de là mer j etnotamment sur celles dë'1'àuficùlé'ïriyà-'
sbte^D'àprès les observations dé ce coiichyliolbgistej'con-
signées dans le zoologicai Journal, l'espèce qui nous oc-

6.
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cupe appartiendrait à la classe des gastéropodes marins et
pectinibranches.

Je ne saurais partager l'opinion de M. Lorre, et pour la

combattre victorieusement, j'invoquerai les lumières four-
nies par l'anatomie et l'expérimentation..

L'auricule myosote est un tout petit mollusque dont
l'organisation ne peut être révélée que par le microscope ;

ici j'ai eu recours à une préparation aussi simple qu'heu-

reuse, et qui m'a permis de reconnaître parfaitement la

disposition de l'appareil respiratoire dont l'étude devait
suffire au but de mes investigations. Après avoir asphyxié
les animaux parleur immersion dans l'eau douce

,
je les ai

placés dans un liquide coloré qui, pénétrant par une sorte
d'endosmose

, tous les tissus du corps , en a gonflé et mis

en relief lès diverses cavités. La poche respiratoire s'est
montrée, par ce moyen, dans toute son étendue

, et il m'a
été facile d'en apprécier la forme et l'organisation.Hâtons-

nous de le dire, cet appareil présente les mêmes caractères

et la même structure que dans les autres mollusques pul-
monés soit terrestres ,

soit aquatiques.
Comme chez ces derniers

,
la cavité respiratoire est si-

tuée obliquement de gauche à droite sur l'origine du dos
de l'animal, et communiquantavec l'air extérieur par un
orifice ouvert sur le côté droit du cou, immédiatement au
dessus du rebord formé par le manteau. Cette cavité a là

forme d'un triangle dont la base est en avant vers le col-
lier et dont le sommet aboutit à un cul de sac où on
aperçoit l'origine de la veine pulmonaire. La paroi supé-
rieure

,
formée par la face interne du manteau, présente

un beau réseau vasculaire constitué par deux branches
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principales se divisant lin grand nombre;dé fois
, et dont

les ramifications dernières
,
anastomosées entr'elles .tapis-

sent toute la;cavité. Sur la paroi inférieure
, à droite, on.

ne rencontre aucun organe qui puisse être comparé au
peigne branchial de certains gastéropodes aquatiques

-,
tels.,

que paludines et ampuUaires ; : on ne trouve dans la ré-;
gion que la branchie devrait occuper que la terminaison,
de l'intestin et l'extrémité des organes générateurs.

, ;.

'- Une autre particularité qu'il nous importe dé noter et
que Draparnaud, a du reste., le premier signalée, c'est la

nature rétractile des tentacules. On sait que dans les pul-
riibiiés terrestres les tentacules ont là faculté de se retirer

en totalité dans l'intérieur du cou ,
rétraction qui s'opère

au moyen d'un muscle intérieur susceptible de s'allonger
et de se raccourcir, tandis que, dans les espècëes marines

et fluviàtiles, ces organes ne sont doués que d'une simple
contractilité. M. Gray cependant regarde les tentacules de
l'auricule myosote comme purement bontractiles,, aussi se
fondant sur ce caractère dé rélractilité et de contractilité,

pour établir des sections dans l'Ordre des pulmo-bran-
ches, place-t-il les auricules parmi lespulmonés amphibies^

tenant le milieu entre les pulmonés terrestres à tentacules
cylindriques et rétractilès

, et lés pulmonés aquatiques à
tentacules aplatis et simplement contractiles.

Mes recherches sur la nature de ces organes ne confir-

ment point la manière de voir du savant zoologiste que je
viens de citer. Les trois auricules que nous trouvons- en
Provence

,
l'auricule myosote ,

l'auricule de Michel,
(nobis) et l'auricule Burinie vivent dans des localités et des
conditions atmosphériques bien différentes, puisque les
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deux premièreshabitent sur le bord de h mèr
,

tandis que
la troisième ne se rencontré quedans l'intérieur des terres,
à une distance très grande du littoral ; ces anijnanx ont
pbuftaritdes tentaculesde forme et de: nature identiques

•
chez tous les trois ils sont arrondis, cylindriques et ont
là faculté de se retirer en totalité dans l'intérieur du. cou ,
comme nous le voyons pour les hélices et les bulimes, par
exemple.

; •

De ces simples faits d'organisation, que j'ai constatés sur
un grand nombre d'individus, je suis autorisé à conclure

que l'auricule myosote est un mollusque aérien s'éloignant
des espèces marines et à respiration branchiale autant que
les autres pulmonés qui. vivent loin du littoral

,
dans l'in-

térieur des terres, sur les plus hautes montagnes. D'un

autre côté, l'étude attentive des moeurs de notre auricule
,

ainsi que dés espèces de ce genre qui ont les mêmes habi-
tudes, justifie pleinement ce que l'anatomie nous démontre.

' La plupart des zoologistes qui ont eu l'occasion d'obser-

ver ces singuliers animaux les
:
désignent" comme des mol-

lusques aériens
>
mais vivant constamment sur lé bord -de

là nier, ou auprès des marais salins dont ils ne peuvent
s'éloigner sans danger, ou du moins qui ont toujours be-
soin de l'humidité et de l'air marin. Ce sont là des faits

que j'ai observés bien souvent aux environs de Toulon, et

que mes compatriotes peuventvérifier chaque jour sur le

littoral où ces aniînaux se trouvent en abondance. '

Pour mettre ces faits hors de doute et donner à mes as-?

sortions Cette force de vérité qui "doit caractériser toute
observation physiologique

,
je me suis'livré a quelques

expériences que j'expose ici d'une manière succincte.
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Placées dans des vases remplisde terre fraîche humectée

avec de l'eau douce, et-communiquant avec l'airextérieur ,
mais soustraites à l'influence de l'eau:salée et de l'air ma-
rin

,
les aurieules meurent en trente-six ou quarante-huit

heures.
,

'.>.

Exposées à l'air libre et sec ,: loin du littoral de:la rnery
elles meurent plutôt encore ,

dans l'intervalle de 3a et
même a/j heures;

Plongées dans l'eau douce
,

dans des vases ouverts, et
communiquant avec; l'air extérieury à l'abrudé l'influence
de l'air marin, la: mort est également survenue,. mais uri:

peu plus lënteriient, en:48 et 56 heures;. ';..=

Placées dans des vases remplisd'eausaîée et exactement
fermés, elles; ont succonibé à .peu: près danS le même laps
de temps. Cette expérience prouverait à-elle .seule.-..qûe-
rauricuie myosote est destinée à respirerl'àir libre, puisV

que les iudividus renfermés dans ces vasesque. je. n'avais

pas coinplèleriient privés d'air, remontaient ineessâmriïent
à; la surface du liquider pour aspirer là: portion d'air èôn?

tenue dans le vase. Il était aisé de le reconnaître à: la pré-'

sêncé des bulles d'air qui couvraient la surface intérieure-
du bouchon.;

,
Enfin, placées dans des: vases renfermant Une petitequanj-

tité d'èauisalée avéedes débris dépiautes marines, et com-
muniquant avec l'air atmosphérique, ces animaux; vivent
longtemps,.15-, 20 jours et plus;peut>êlré eueore;

L-expositionà l'air libre mais chargé: d'humidité; ou dé-

vapeurs d'eau salée;est donc l'unique condition d'existencè-
de nos auricules et -sans-doute aussi; dés espèces- du même-

genre qui sont littorales comme elles. Ces animaux sont
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donc de pulmonés
, ne différant par leur mode de respira- '

tion
,

des hélices et des bulimes qu'en ce que l'air néces-
saire à leur conservation doitêtre humide où chargé de

vapeurs d'eau salée.

Cette nécessité du contact de l'air marin pour la vie des
animaux qui nous occupent n'a rien qui doive nous éton-

ner; elle s'accorde au contraire avec ce que l'observation
nousenseigne chaque jour. Ne voyons-nous pas les vitrines,

par exemple, fréquenter lés lieux humides et ombragés
,

vivre dans la mousse et sur les bords des eaux ? Les ainr
irettes vivent égalementauprès des mares et des ruisseaux,

sur les plantés aquatiques, souvent même les trouve-t-on
plongées dans l'eau, et je ne sache pas que l'on ait refusé
à ces animaux le caractère demollusques pulmonés et aé-
riens ; l'étude anatomique queM Deshayes a faite del'arn-
brette amphibie dissiperait les doutes qui pourraient s'é-
lever à cet égard.

Cette manière de vivre des ambrettes et des vitrines ne
souffre que de très rares exceptions. Les espèces que le
hasard a fait naître dans des lieux arides, ou a placées dans
dans des conditions défavorables sont douées d'un instinct
qui leur donne le moyen de pourvoir à leur conservation.
La belle ambrette de la Martinique (Succinea rubescens,
Desh.) habite, comme on sait, les montagnes élevées qui
dominent la ville du FortRoyal, loin des sources et des

courants d'eau. On la trouve habituellement sur les feuilles
de bananier qui lui servent à la fois de nourriture et d'abri.
Ceux qui ont pu observer cette jolie succinée, auront
remarqué que, pendant le jour, elle se tient fixée au
dessous des feuilles dont la large surface la garantit de
l'action trop intense des rayons du soleil, et que ,

dès le
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matin
,

lorsque les feuilles sont couvertes d'une abondante

rosée, on là voit ramper sur leurs bords et aspirer l'air
humide et pur qui s'exhale alors de toutes parts et qui
donne la vie à des milliers d'êtres invisibles dont la nature
a peuplé ces belles régions intertropicales.

Si l'on voulait se rendre compte de cette particularité
,

et expliquer pourquoi des animaux nés pour respirer l'air
libre

, ne trouvent pas dans cet unique élément
-,

toutesles
conditions de hur existence, on en trouverait peut-être la

raisondans l'absence d'un organe qui joue un rôle important
dans là vie des mollusques, je veux parler dé l'opercule.

On sait que l'opercule a pour principale fonction de

mettre les animauxqui en sont pourvus4i l'abri des agents
extérieurs, et partant de servir très prochainement à leur
existence;- Chez le mollusque terrestre, Tépiphragme qui
doit être considéré comme un véritable opercule

,
puis-

qu'il en remplit les fonctions
, sert à protéger des organes

très délicats, notammeut l'appareil respiratoire contre les

rayons du soleil dont l'action ; prolongée déterminerait
chez ces animaux

,
la désorganisation et la mort. Chezle

gastéropodè mariu* l'opercule sert à contenir dans l'a

cavité branchiale la portion d'eau que l'animal y introduit

toutes les foisqu'il veut quitter l'élément au milieu duquel
il est destine à vivre. Chez les uns comme chez les autres ,
l'opercule a donc polir principal usage dé maintenir l'ap-
pareil respiratoire dans des conditions d'humidité néces-
saires au libre exercice de ses fonctions. Aussi les mollus-

ques aériens qui sont soumis aux mêmes influences, que
nos auricules, et qui, comme elles

, sont dépourvus de
cette portion de tégument ne jouissent en généralque d'une
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existence bornée
, parce qu'ils ne peuvent résister long-

temps aux causes incessantes de destruction et de, mort.
Gela e.st si vrai pour l'auricule myosote, que lorsque,
durant les grandes chaleurs de l'été, les mares d'eau qui
lui servent de retraite, sont mises à sec, on la, voit périr
promptement et comme asphyxiée. Les individus qui sur-
vivent s'enfoncent dans la vase, au milieu des plantes aqua-
tiques où ils trouvent l'humidité nécessaire à leur con-
servation.

Un autre fait qu'il nous importe de noter vient à l'appui
de celui qui précède. On trouve auprès des lieux fréquen-
tés par nos auricules un petit gastéropodedont les, carac-
tères ne sont pas encore justement appréciés par; les con-
ehyliologues, je veux parler du,.cyclostoma truncafehan:,,.
devenu le type, du- genre troncqtelle de Risso. Cette coquine
vit très bien au milieudes grandes chaleurs.,,dans les. mares,
que l evaporation a desséchées., et cela, saus doute,; parce,
qu'elle est pourvue d'un opercule corné qui protège effir

caeemeut ses organes contre l'action trop vive des rayons
solaires. Toutefois cette explication ne serait point appli-
cable à ma théorie, si l'on admettait l'opinion de M.Lprre
qui regarde les troncatelles comme des animaux;,marins»
vivant à la manière des. turbos et des littorines. Mais cette:
manière de voir du conchyliologiste anglais

, je la trouve
un peu hasardée; pour ma part, j'ai cru reconnaître, à ce
singulier mollusque tous les caractères;des vrais cycplto-

' mes , et en cela je serais d'accord avec M. Michaud qui
dit. s'être assuré par lui-même que la troncat'elje est une
coquille terrestre et respirant l'air libre.

Quant à l'opinion des personnes qui regardent l'auri-
.
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cii.l.e myosote comme Uni mollusque amphibie
,

elle nie pà-r

raît tout aussi peu fondée. On désigne, en effet, sous le

nom d'amphibies
,

des animaux pourvus, aux différentes
phases de leur existence

,
de ppumons et de branchies, et

pouvant vivre alternativement dans l'air ; et dans l'eau.;

Gcttedénomination ne peut s'appliquer aux; malacozoàires,,

puisque les animaux de cette classe ne présententpas, sur
le même individu

,„
à aucune époque de la vie,; ces deux

systèmes d'organes si.différents par leur structure et leurs
propriétés. Le zoologiste ne reconnaît, dans la classe des;

niollusquesy que dès individus; à: respiration branchiale; et
des animaux pulmonésqui absorbërit l'air libre et en na->

tufei Les premiers séjournent nécessairement dans l'eau
,

et périssent toujours plus ou moins longtemps après qu'ils?

ont, été séparés; dp cet élémènt;les seconds vivent à l'airex-;
térieur et fréquentent lès;uns lesliëux secs etuiontagneux,;
les.autres des endroits;humides ou dont l'air est chargé: de

vapeur d'eau. ;Lès ampullaîres sembleraient faire exception-
à la; loi générale que nous venons; d'indiquer; On sait: au-;
jourd'hui que,ces mollusques fluviatiles ont la faculté de;

vivre quelque temps hors de l'eau,,dé;supporter même de;

longues traversées, faculté qu'ils; doivent à un organe dont
la nature: n'est pas encore bien déterminée;

.
Selon M.: Qupy,cet organe , l'eprésenté parune poche,;

largement ouverte au devant du cou yrempliraitun doublé
office;: çejuid'un;poumon accessoire à la branchie et celui-,

d'un; réset^oif particulier dans lequel s'amasserait Une cer-
taine quantité d'air que l'animal va prendre: à là; surface,
de l'eau., afin,de serendrespécifiquemerit,plus léger.;Pour
M. Deshayes, làpoehe cavicaje; dès ampullaires est des-r,
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tiuée à contenir une certaine quantité d'eau que ces ani-

maux conservent en dépôt pour en verser au besoin sur la
branchie, lorsque, par exemple, ils se trouvent acciden-
tellement séparés de leur clément naturel

, ou que les ma-
res sont mises à sec à l'époque des grandes chaleurs. On
conçoit aisément que cette eau ,

mise en contact avec la
branchie, suffise pour préserver cet organe du dessèche-

ment, son évaporation étant empêchée par une coquille

assez épaisse et un opercule qui en ferme très exactement
l'ouverture.

Cette explciation me paraît la plus rationnelle, et j'ai par
devers moi un fait qui la corrobore et la justifie.

J'ai reçu, en janvier 1846, un certaiu nombre d'indi-
vidus de l'ampullaria luteostoTna{Qwainson.) Ces ani-
maux recueillis vivants, aux environs de Calcutta, au mois
de mai 1845, sont arrivés dans cet état à Toulon

,
après

huit mois de traversée, entassés dans une caisse recou-
verte par une couche épaisse d'étoupe goudronnée. Je
les ai examinés avec attention, et chez tous, j'ai trouvé
ja poche cervicale remplie d'un liquide d'une couleur jau-
nâtre. Je n'ai pas vu s?échapper de ce sac, lorsque je l'ou-
vrais dans l'eau, ces bulles d'air dont M. Quoy a constaté
l'existence. D'ailleurs, dans l'hypothèse où l'organe dont

nous parlons remplirait l'office de poumons, comment ex-
pliquer celte persistance de la vie, pendant 8 mois, chez
des animaux pourvus de branchies, et qui sont en même

temps séparés de l'eau
, et soustraits à l'influence de l'air

atmosphérique?
Quoiqu'il en soit, on pourrait, ce me semble, sans

attacher au mot amphibie un sens trop exclusif, çompren-
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dresous ce nom les genres de la famille des lymneens tels

que physe, lymnée
,
planorbe, ces mollusques habitent le

fond des eaux, et ne quittent leur retraite que pour venir
à-la surface respirer l'air extérieur. Il serait difficilede dire

-en vertu de quelle loi, l'air libre et l'eau sont également
nécessaires à la vie deces espèces, et l'on serait tenté, pouf
jse rendre compte de cette particularité, d'admettre l'opi-r

nion de Lamarck sur la transformation qu'aurait éprouvé
l'appareil respiratoire de ces animaux qui, habitant pri-
mitivement dans des eaux peu profondes et souvent expo-
sées à tarir, auraient été réduits à vivre hors de J'eau.
Forcés de s'habituer à l'air extérieur, leurs branchies au-
raierit peu à peu changé de nature, et revêtu enfin tous les

caractères de l'organe rético-vasculaire qui constitue le

poumon. Mais cette transformation organique n'est qu'une
supposition ingénieuse

, une idée purement hypothétique.
Il faudrait pour qu'ellefût admissible sinon comme un fait,
du moins comme une probabilité

, que l'étude de. l'organe

nous montrât une modification quelconque indiquant le
passage de la branchie au poumon ; or l'anatomie ne dé-
montre rien de semblable. Le sac pulmonaire des lymnées
etplanorbes ne diffère point sous le rapport de l'organisa-
tion , de ce même organe chez les pulmonés terrestres.
Doit-on admettre que<iette modification existe, et qu'elle
échappe à nos moyens d'investigation ?

Quoiqu'il en soit, l'auricule myosote ne peut être COBT

sidérée comme uù mollusque amphibie, vivant à la-ma-
nière des individusde la familledes lymneens, ses caractères
anatomiques et ses moeurs l'éloignent trop de ces derniers
gastéropodes j nous avons vu qu'elle est munie.de -deux
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tentacules cylindriques et rétractiles, qu'elle ù'a besoin

que du contact de l'air chargé de vapeurs d'eau salée
*

aussi se tient-elle presque, toujours hors de l'eau pour ve-.
nouveller incessamment la portion d'air qui lui est nécés-
saire. Les lymneens au contraire, habitent constamment
le fond des eaux à la surface desquelles ils s'élèvent de
temps en temps pour respirer l'air extérieur. Us doivent

cette faculté au grand développenient de leur sac .publia?
naire danslequel.Us peuvent amasser une certaine; quantité
d'air atmosphérique.

.
Pour donner plus de valeur à mes assertions et rendre

plus évidents les rapports qni lient l'auricule myosote aiix

autres pulinonés, je pourrais invoquer d'autres, caractères^
tels que lé mode de fécondation

,
la; nature de: l'alimenta-

tion, etc. ; mais je borne là ces réflexions qui me paraissent
suffisantes pour mettre hors de doute la vérité de la pro-
position que j'ai cherché à démontrer dans ce travail,
savoir : que l'auricule myosote n'est point un. gastéropod'e

marin et pectinibrauche, comme M. Lorre l'a prétendu j
mais- bien un mollusque aérien, vivant sur le littoral de
la nier, comme les vitrines; et les ambrettes vivent auprès
des. ruisseaux et des courants d'eau douce.

Il est un autre groupe d'auricules dont les rapports na-
turels ne sont pas justement appréciés par les auteurs de
classifications. Je veux parler des; conovules. Ainsi, M.
Gray et M. Lorre

,
entr'autres, les regardent comme des

espèces marines et à respiration branchiale, et proposent
de les retirer du genre auricule dans lequel Lamarck les

avait placées. Je m'abstiens de porter un jugement sur la

nature incertaine de ces espèces, parce que je n'eu ai: pas
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suffisamment examiné les caractères anatomiques. Toute- '

fois si je m'en rapporte aux récitsdés naturalistes voyageurs
qui ont observé un grand nombre de conovules, je serai
porté à admettre que ce sont des mollusques pulmonés

,
puisqu'on les rencontre le plus souvent dans l'intérieur
des terres, recherchant les lieux humides et ombragés

, a
l'exemple des hélices, des bulimes, des maillots, etc. Moi-

même, dans urie exploration que j'ai faite, en 1838
, aux

environs de Hamptonën Virginie, j'ai reuconlféuneespèce
de couovule [auricula bidentata

,
Say)

,
vivant dans les ra-

cines etsiir les tiges des plantes croissantautour d'une mare
d'eau complètement desséchée. J'ai même noté que l'ani-
mal est pourvu de deux tentacules arrondis

,
cylindriques

et éminemment rétractiles. On pourait donc admettre à

priori, et en attendant de nouveaux renseignements sur
leur organisation

, que les conovules sont des animaux
pulmonés, et queLamarcka eu raison de les. réunir, à titre
de section, à ses véritables auricules.
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A MON AMI JU K-

Mon ami, je tiens un peu tard la promesse que je té fis

et que tu as oubliée, de t'écfire mes impressions de

voyage h l'endroit de Notre-Dariïe-deS-Angesde Pignans.
Je té vois d'ici sourire dé l'aplomb de mon adverbe un peu'
tard et de la candeur loule écolière avec laquelle j'applique
lés fates allures de Dumas à une course de huit lieues.
Voilà déjà plus d'un an, en effet

> que nous retrouvant ,
tous deux, à quelque point d'intersection de nos existences

voyageuses, tu t'étonnas dé je ne sais plus quel épanouis-
sement de santé et de bonne humeur

,
dont apparemment

mes joués ne sont pas coutùniières ; si bien que tu me fis

promettre le récit du petit pèlerinage auquel je devais
d'aussi bons résultats. Quant au mot qui m'est échappé
d'impressions dé voyage, tu sais que ma vie de marin au-
rait de quoi en justifier la prétention, si j'y tenais le moins
du monde.
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Peut-être, y a-t-îl aussi quélqu'iûteulion dans le choix

que je fais de tou séjour à Cressier, cherchant la.petite

montagne où Jean Jacques revit de la pervenche
, pour

Je manifester
,

à propos d'une promenade à Pignans
,

cette prétention de touriste;qui ne s'est jamais révélée dans

mes lettres datées de Cadix ou deConstàntinople. Va
donc chercher les traces d'un grand homme

,
signalées par

une petite fleur qui durera plus que son nom ; pour moi
,

j'ai trouvé à Pignans, à deux pas de mon rivage natal,des

songes d'enfance et un ami : cela ne vaut-il pas Ion voyage
à Cressier et toutes les pervenches du monde ?

Donc voici ton itinéraire de Toulon à Notre-Daine-des-
Anges

,
dans le cas très présumable où les hasards de

mon métier, eu me jetant aux antipodes
,

m'empêcheraient
de t'accompagner.

Et d'abord
,

le calendrier t'indiquera le jour du dé-

part, c'est-à-dire le jour de la fêteanniversaire qui écheoit
du 7 au 20 juin. Tu arrêteras d'avance ta place à la dili-

gence de Pignans et tu traverseras cinq Pu six villages
échelonnés dans la poussière du chemin. Pour peu que lu

prennes goûta cet essai de petit cabotage en diligence, je

te promets la description et les légendes dé tous ces clo-
chers. Mais ne t'effarouche point trop, mon pauvre ami :

pour le quart d'heure, il ne s'agit que de Pignans
, et

nous y sommes :

Te voilà doue impatronisé chez ce brave B. M., chez

Cet excellent ami que tu connais presqu'aussi bien que
moi, par tout ce que je t'en ai conté. Te voilà-'décrassé de
la poussière de la route-et digérant au frais du soir. Il est

onze heures, et tu vas te préparer,'par'un somme.de sy-
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barite, à l'ascension dn lendemain matin. Erreur, mon
cher, illusion insidieuse ! LA MARCHE DU JAMBON y met-
tra bon ordre. La marche du jambon se .compose d'un
violon qui n'a rien de commun avec le violon de Crémone
de notre ami Hohman, et.d'un choeur de voix robustes qui
réveilleraient la Belle au bois dormant de notre autre ami
Perrault. Il m'a été impossible de déchiffrer autre chose
dans celle harmonie terrible, que ce refrain sans cesse ré-
pété :.

Vous qui dormez, réveillez-vous...

Mais
,

je te déclare
- que jamais choeur d'opéra,,

jamais .orchestre de Musard ne.m'ont paru plus enlc;

vanls. Tu sais qu'il est des instants, de certaines dispo-
sitions de l'âme, où les contorsions chorégraphiques de

deux pauvres savoyards se trémoussant dos à dos et
paume contre.paume, ont plus.de charme que n'en éveil-
lent, en d'autres,moments et sous d'autres impressions, les

ailes de papillon, de Taglioni pu les jarrets de houri
d'EssIer. J'aijuyje ne sais où,, ;à propos d'une première
représentation oùle poètevoit, avec bonheur; une guirlande
de femmes palpiter au,souffle ardent de son oeuvre ,

qu'il

y: a là un harem d'âmes dont le génie est le sultan. Quant
à. moi-, je préfère ces mille joies silencieuses qui, cachées
dans le coeur le plus humble, comme autant d'odalisques

,
tout-à-coup, en exhalent tant de sourire et de magie sur
les objets extérieurs, sur la réalité nue, que la pauvreté
devient richesse, le regret, espérance, la femme, un ange,
la croûte, un tableau

,
le bruit

,
harmonie. Car chacun de

nous est un.moment le sultan de:ce harem, et ce moment,
c'est le bonheur qui vaut mieux encore que le génie.

7-



98 PÈLERINAGE"

Le tout quoi pour revenir à la marche du jambon
,

grotesque énigme qui a son mot dans un vieil usage qu'a-
vaient adopté les prieurs de la fête, de distribuer du jam-
bon à discrétion aux choristes de ce bruyant nocturne.
Certe! à ouïr le monstrueux crescendo de ces voix qui

,
à

mesure quyapproche Fe jottr
,

parviennent an nombre de
r,5oo ou a,ooo, ce réveillon devait avoir un grand air de
parenté avec les festins des héros d'Homère. Mais vers 3
heures, à la blanche et vague lueur de l'aube

,
le village

prend un aspect fantastique. On croirait voir un pandé-
inonîum des rois Lear s'écrianttous ensemble avec une lé-
gère variante : un âne

, un âne, mon village pour un
âne/•-'

Le plus alerte ouvre la marche. C'est le noyau d'une
avalanche de geuS et de bêles, qui laisse la plaine pour la

montagne, contre-l'habitude des avalanches. Tu me par-
donnerais l'absurdité de ma comparaison, si je pouvais te
montrer, en échangé 1, une échappée du magnifique paysage
à travers lequel se déroule la joyeuse caravane.

Ce sont d'abord d'immenses vignoblesqui s'étendent, à

perte de vue ,
à droite et à gauche, comme une mer de

verdure qui recouvre bien des trésors. Puis, quand oti ar-
rive au pied de la montagne, l'oeil reconnaît, à leurs beaux
panaches blancs, les sentinelles avancées de l'armée des
châtaigniers gigantesques qui gardent les avenues de No-
tre-Dame-des-Anges.

Sous ces tièdes et vivifiantes émanations d'une nature
immortellement jeune, on est pris d'un tel rajeunissement

de coeur et de membres qu'on se sent redevenir enfant.
L'âme s'épanouit d'aisé, comme les fleurs des châtaigniers

f
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oucouft se blottir, joyeuse et naïve, dans les;petits sanc-
tuaires d'or des genêtssauvages:, pour s'exhaler, en prière

et en parfum, vers la patronné des. anges et des petits eh*

fanfs. Il u'est pas jusqu'au thymr au serpolet, à }a mousse^
qui n'aient quelque souvenir des jeunes ans h vous dire ,
quelque secret d'innocenceet de paix à vous;Confier. C'est

une idylleJoute suave de mièvrerie enfantine
,

qui grandit
jusqu'à la taille d'un paysage, au sommet duquel apparaît
la vierge Marie, mère de Dieu.

, .
<

Le sommet en question est atteint, et le point dèvuè est
magique. Là bas

,
la mer,-cette solitude austère où l'oeil

voit poindre, au loin
,

quelque voile blanche, comme un
papillon perdu dans le désert. Autour de vous , la rnultir

tude agitée et bruyante ; toute la richesse de contraste
d'une toile de Martin avec un tahleau de Piranèse. ,Eti
comme digne intermédiaire entre,ces deux ravissarites op*
positions

, une magnificence de paysage qui se déroule jus-
qu'à la mer, par des dégradations pleines de vague lumière

et de coquetteries infinies.:
;

Cependant lesjéunes gens s'occupentd'attacher, les mou-
tures aux troncs risueux des

1
chênes verts ; les femmes et

les vieillards vont àla chapeUede Notre-Dame-des^Anges^
entendre l'office divin et prier pour les marins absents. Je
lés suivis, pour nie reposer un peu, dans le calme de leur
prière et dans la fraîcheur de leur foi, des fatigues ar-
dentes de la route.

La chapelle est humble et simple comme les paupérés
spiritu (traduisez fiches de coeur) à qui le royaume des
eieux est promis; mais elle a ce bon air d'hospitalité
qu'eût voulu donner Soctate à sa niaisou. Tu me passeras
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cette évocation du sage antique à propos d'une chapelle

de village. Tu sais que mon credo -consiste à croire sim-
plement que toutes les grandes et belles pensées, à quel-

que théogonie qu'elles appartiennent y se fondent dans
l'immense unité de Dieu, et c'est principalement sur les

hautes cimes qui, en nous rapprochant du ciel y nous dé-

gagent des petites passions humaines, que mon credo me
paraît avoir gain de cause sur tous les petits credo courants
qui se combattent ici-bas.

La chapelle de Notre-Dame-des-Anges est pauvre de

matière et d'ornements, mais elle est .riche d'ex-voto.
Or T'ex-voto étant la plus pureexpression de la foi candide

que demande le Christ, m'a toujours paru la plus grande
richesse d'une église vraiment chrétienne; etje t'avoueqne
je me défie fort de l'esprit de ceux qwTfont de l'esprit à
l'endroit de ces images dont la naïveté me charme et m'at-

tandrit. Cette vierge Mariequi se montre invariablementsur

un nuage savoneux, en robe de taffetas écarlate ou indigo,

me fait déplus douxsongesque cesbelles madonesauxquelles

une courtisane servit de modèle, en tuant celui qui les pei-
gnit. Il est vrai qu'un charme tout particulier s'exhalait

pour moi de ces images grossières. J'y cherchais, avec une
curiosité d'enfant, l'un des premiers essais en peinture de

notre ami Lauret, ce pauvre et spirituel enfantde Pignans,

peintre comme toi, comme toi,voyageur loin de son bordna-
tal, et qui, dans ce moment, promène, sous les brouillards

delà Bretagne, sa palette étincelante des rayons de son ciel

méridional. Il y a quelque chose de mystérieux et d'atten-

drissant dans ces premiers jeux de l'enfance des artistes ,
dans les bons hommes dout Ribéra barbouillait au char-
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bon les quatre murs nus de sa cellule
,

dans cet ex-voto
oublié par Lauret au fond d'une chapelle inconnue.

Je fus brusquement tiré de ma rêverie par une voix na-
zillarde et monotone qui, tout-à-coup retentissant dans la
chapelle, psalmodia la légende que voici.

C'étaient deux filles de Pignan
.Qui, leseptjuin,_en se signant,

0 belle vierge couronnée,

Sous les grands châtaigniers en fleurs,
T'allaient confier leurs douleurs,
Par une telle matinée.

Ce n'était pas pour leurs amants
,Que ces deux pèlerins charmants

Venaient prier la chaste mère ;

- Dans ces âmes aux songes d?or,
L'amourn'avait d'élansencôr,
Que pour le ciel et pourleur père.

..Or, depuis le sept juin dernier,
Leurpère, pauvre marinier,
N'ayant plus donné de nouvelles ;

Ellesvenaient t'en demander,
Bel astre qui daignes guider
Les marins et les hirondelles ;

Gracieuse étoile des mers
Qui d'un sourire aux flots amers,
Calmes la tempête étonnée !

L'oeil.fixé sur l'horizon bleu,
Elles venaient te faire un voeu ,

.
0 belle vierge couronnée '.

Secouant, au frais du matin,
Ses senteurs de myrte et de thym

,La forêt ténébreuse encore '
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Semblait un immense encensoir
D'où tous les parfums de l'espoir
Pour s'épandre, attendaient l'aurore.

Tout-à-coup, comme un oiseau d'or,
L'aurore, en prenant son essor ,
Auîohi laissavoir une voile

Que guidaitsur le flot houleux,
Comme un phare miraculeux

,
Je ne sais quelle blonde étoile.

Salut doux astre matinal
Où le beau couple virginal
Vit luire un augure prospère

,

Salut rose de Gabriel
Qui rends au marin son beau ciel, "

Aux orphelins leur vieux père !

Et l'étoile approchant encor
Inonda le nouveau Thabor
D'un flot d'azur et de louanges

,

Puis s'ouvrant comme un manteau bleu
Laissa voir, en tin char de feu,

- La Vierge sur des ailes d'anges.

Pâle et chantant alléluia
Le beau groupe s^agenouilla

Sur la montagne prosternée
,

Et ne descendit que lé soir
,

Le coeur émû d'un saint espoir.
O belle vierge couronnée !

Elles trouvèrentau retour
Celui qu'appelait tant d'amour,
Qui leur fil des récits étranges

D'une étoile qui, sans danger,
Le guida des prisons d'Alger
Jusqu'à Notre-Dame-des-Anges.
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Ce qui m'étonna lé plus dans cette scène
,

c'est l'absence
de toute manifestation d'étonnement dans l'assistance.
Quel est donc ce chanteur étrange? dis-je à notre ami B.
M. qui était venu me rejoindre. C'est le Fou, me répon-
dit-il

,
il n'a pas d'atitre nom à Pignans. Hélas ! il paraît

qu'à Pignans, comme partout ailleurs
,

les poètes passent

pour des fous.

La messe était finie. Allons déjeuner, me dit B. M. Cet
air alpestre épanouît les appétits, comme les fleurs, et ces
parfums amers deslentisques me font un terrible effet de

verre d'absinthe. Je te réserve pour le dessert, une his-
toire dé circonstance; puisque notre chanteur eii est lé
héros.

-

Les noces de Gamache n'eurent rien de pareil à l'hy-
perbole gastronomique qui se déroula à nos yeux, au Sortir
de l'église; A travers les grands arbres, sur la pelouse,
parmi les bruyères, dans lés troncs énormes des vieux châ-
taigniers, aux branches des chênes lièges, sur les brèches
des rocs, horizontalement, obliquement, verticalement,
à tous les points du ventyet aussi loin quele regard pou-
vait atteindre, c'était un régalant pêle-mêle de mets et de
bouteilles, plein de fascinations gastriques. Mon ventre 'eut
des vertiges;la tête tourna à mon estomac.

Et la table! jamais festin de Nabab n'en eut une plus

somptueusement décorée ; les châtaigniers et les chênes
centenaires y servaient de surtout; la nappe était figurée

par un riche velours de verdure tout diapré de pourpre,
d'azur et d'or. Les arômes irritants de la montagne assais-
sonnaient les mets épars; et les geuets sauvages , ces mi-

gnonnes coupes d'or des abeilles
, se mêlaient aux verres.
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grossiers où s'enivraient gaiement les pèlerins de Notre-
Dame des Anges

Je rappelai à mon ami B. M. la promesse qu'il m'avait
faite de nie narrer l'histoire du fou de la légende, et je vais

te la renarrer, sous prétexte d'épisode.
Une fois

, une seule fois
, ce dernier des trouvères s'a*

ventura jusqu'à la ville. Jenesais quelleaffaire l'amenadans

-un. atelier de modes. Entrer, glisser sur le parquet ciré et
s'étendre tout de sou long, ce fut là son veni, vidi,vici.
N'entends-tu point de Cressier les éclats de rire des folles

ouvrières? Le pauvre homme faisait, pour se relever, des
efforts désespérés dont ses énormes souliers ferrés., en
multipliant ses glissades, tournaientl'effet contrelui. Par un
malin hasard

,
le poids de sa chiite, eu donnant contre la

porte d'entrée qui était tapissée, l'avait close violemment,

en sorte que ses yeux effarés cherchaient en vain une.issue

pour se sauver. Cet escamotage de la porte, ces rires
étourdissants

,
l'aspect de ces jeunes filles qu'une sorte de

défaillance de gaîté clouait sur leurs chaises.... Il n'en fal-

lait pas plus pour agir, comme un sortilège, sur cette
imagination vierge et exaltée par la solitude, des champs.
Ero de fados, c'étaient des fées, disait-il en débitant sa
mésaventure. Je crois qu'il a fait aussi une légende là
dessus.

B. M. me conta cette scène à bâtons rompus ,
pendant

que nous louvoyions de groupe en groupe. Partout c'é-
taient de nouvelles invitations, des cris de bienvenue, des

enthousiasmes d'hospitalité, qui se résumaient invariable,

ment en quelque nouvelle imputation. Je faillis mourir à
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force de santés. Heureusement qu'en compagnie de si

bons vivants, on ne peut que se prendre à vivre, et l'air
de Notre-Dame-des-Anges est aussi digestif qu'apéritif.

Sur ce déjeuner olympien qui servira de fond au tableau,
brode, s'il te plait, les naïfs accessoires d'une fête cham-
pêtre, le bal cher aux amoureux, la foire en plein vent-,
sub dio

-,
comme on disait à Rome avec beaucoup moins

déraison, les pétards de réjouissance, lès causeries sur
l'herbe ou la sieste ad libitum, les luttes aventureusement
harmonieuses entre les Ménalques et les Mopsus de l'en-
droit; et tu auras l'églogue pur-sang, '.'églogue de Théo-
crlte et d'André Chénier , ' avec cette différence qu'André
Chénier et Théocrite n'eurent jamais pour leurs héros pa-
reille mise en scène.

Pendant que la danse prêtait aux jeunes gens le charme
de ses tête-à-tête et l'ombre de ses ailés roses, je m'éloignai
des groupes, en compagnie de B. M. et nous gagnâmes en-
semble le plus haut piton de la montagne.-Là, nous nous
enivrâmes encore et tout à notre aise des poésies du point
de vue. Les beaux aspects de la nature, à l'inverse des
beaux spectacles de l'art, réunissent CÔ double et salutaire
effet d'être un calmant pour l'esprit et un aphrodisiaque

pour le coeur. Nous nous baignâmes long-temps dans cette
ivresse sereine, et nons projetâmes

,
à l'unanimité

,
B. M.

et moi,, de passer la nuit sur la montagne, pour prolon-

ger , au clair de la lune et sous ses mystérieuses influences,

cette extase de lumière et de paix.
Mais nous avions compté sans nos hôtes qui vinrent,

à grand bruit, nous réveiller dé cette contemplation. Nous
8.
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fumes entraînés dans la retraite générale
, et nous arri-

vâmes, avec la nuit, à Pignans
,
où, après un bon sou-

per (on mange toujours dans cette histoire) nous passâmes
une nuit entièrement délivrée de la marche dujambon.

A- G.
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